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Un regard sur la notion de lésion de droits  
en matière de protection de la jeunesse

Laurence.ricarD*

La	notion	de	lésion	de	droits	est	l’enjeu	le	plus	sensible	de	la	pratique	
en	droit	de	la	protection	de	la	jeunesse.	L’alinéa	4	de	l’article	91	de	la	Loi.
sur.la.protection.de.la. jeunesse	prévoit	que,	 lorsque	le	tribunal	saisi	de	
la	situation	d’un	enfant	en	vertu	de	cette	 loi	constate	que	 les	droits	de	
ce	dernier	ont	été	lésés,	il	peut	ordonner	des	mesures	afin	de	corriger	la	
situation.	Lorsque	les	droits	d’un	enfant	dont	la	sécurité	ou	le	dévelop-
pement	sont	compromis	ont	possiblement	été	 lésés,	 la	situation	éveille	
les	sensibilités	de	tous	les	acteurs	et	appelle	à	une	action	diligente.	Or,	le	
pouvoir	d’intervention	du	tribunal	en	la	matière	est	défini	de	façon	laco-
nique	dans	le	texte	de	loi.	Il	a	fait	l’objet	d’interprétations	inégales	dans	
la	jurisprudence	sans	recevoir	un	examen	particulièrement	critique	par	la	
doctrine.	L’auteure	cherche	donc	à	établir	les	bases	d’une	compréhension	
juridique	rigoureuse	de	cette	notion,	afin	d’unifier	son	 interprétation	et	
d’en	reconnaître	les	limites.

The	 notion	 of	 infringement	 of	 rights	 is	 the	 most	 sensitive	 issue	 in	
the	 practice	 of	 youth	 protection	 law.	 Paragraph	 4	 of	 section	 91	 of	 the	
Youth. Protection. Act	 provides	 that	 when	 the	 court	 seized	 of	 a	 child’s	
situation	under	the	Act	finds	that	a	child’s	rights	have	been	infringed,	it	
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may	order	measures	to	correct	the	situation.	When	the	rights	of	a	child	
whose	 security	 or	 development	 is	 compromised,	 have	 possibly	 been	
infringed,	 the	 situation	 awakens	 the	 sensitivities	 of	 all	 of	 the	 parties	
involved	 and	 calls	 for	 diligent	 action.	 However,	 the	 court’s	 power	 to	
intervene	in	this	matter	is	laconically	defined	in	the	piece	of	legislation.	
It	 has	 been	 the	 subject	 of	 unequal	 interpretations	 in	 case	 law	 without	
receiving	particularly	critical	 examination	by	 the	doctrine.	The	author	
therefore	seeks	to	establish	the	basis	for	a	rigorous	legal	understanding	
of	this	notion	in	order	to	render	its	interpretation	consistent	and	recognize	
its	limits.

La	 noción	 de	 lesión	 de	 derechos	 es	 una	 de	 las	 cuestiones	 más	
sensibles	de	la	práctica	en	el	derecho	de	menores.	El	artículo	91	inciso	
4	 de	 la	 Loi. sur. la. protection. de. la. jeunesse	 ha	 previsto	 que	 cuando	 el	
tribunal	 examina	 la	 situación	 de	 un	 menor,	 en	 virtud	 de	 esta	 misma	
ley	y	constate	que	los	derechos	de	un	menor	han	sido	lesionados	puede	
ordenar	 medidas	 para	 corregir	 la	 situación.	 Cuando	 los	 derechos	 de	
un	menor	se	pudieran	ver	comprometidos	como	el	de	su	seguridad	o	su	
desarrollo,	 y	 que	 estos	 hayan	 podido	 ser	 posiblemente	 vulnerados,	 la	
situación	puede	suscitar	la	sensibilidad	de	los	actores	y	hacer	un	llamado	
a	una	acción	diligente.	Ahora	bien,	el	poder	de	intervención	del	tribunal	
en	la	materia	ha	sido	definido	de	forma	lacónica	en	el	texto	de	la	ley,	y	ha	
sido	objeto	de	interpretaciones	desiguales	en	la	jurisprudencia,	sin	haber	
recibido	un	examen	particularmente	crítico	por	parte	de	la	doctrina.	La	
autora	ha	tenido	como	objetivo	establecer	las	bases	de	una	comprensión	
jurídica	rigurosa	de	esta	noción	con	el	fin	de	unificar	su	interpretación	y	
establecer	los	límites.
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L’enfant. qui. fait. l’objet. d’une. intervention. en.vertu. de. la. Loi	 sur	 la	
protection	 de	 la	 jeunesse	 (LPJ)1. est. parmi. les. sujets. de. droit. les. plus.
vulnérables.que. l’on. puisse. imaginer.. Sa. sécurité.ou. son. développement.
sont.compromis.parce.qu’il.a.été.abandonné,.négligé,.qu’il.a.subi.de.mauvais.
traitements.psychologiques,.des.abus.physiques.ou.sexuels.ou.encore.qu’il.
souffre.de.troubles.sérieux.de.comportement..L’intervention.du.directeur.
de.la.protection.de.la.jeunesse.(le.directeur).s’effectue.donc.toujours.sur.les.
prémisses.d’un.drame.privé.et.la.fragilité.d’une.vie.dont.le.commencement.
est.déjà.souffrant..Sur.ce.tableau.de.fond,.le.travailleur.social.s’immisce.
dans. la. dynamique. familiale,. et. ce,. sans. que. les. principaux. intéressés.
l’aient.nécessairement.demandé..C’est.alors.une.intrusion.majeure.dans.la.
vie.privée.de. l’enfant.comme.de.ses.parents..Les.droits.fondamentaux.à.
la.liberté.de.la.personne.et.à.la.vie.privée,.protégés.par.les.chartes.québé-
coise.et.canadienne.des.droits.de.la.personne2,.sont.dès.lors.directement.

. 1.. Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse,	RLRQ,	c..P-34.1.(ci-après.«.LPJ.»).

. 2.. Charte	 des	 droits	 et	 libertés	 de	 la	 personne,. RLRQ,. c.. C-12,. art.. 39. (ci-après.
«.Charte. québécoise.»).;. Charte	 canadienne	 des	 droits	 et	 libertés,. partie. I. de. la. Loi	
constitutionnelle	de	1982.[annexe.B.de.la.Loi	de	1982	sur	le	Canada,.1982,.c..11.(R.-U.)].
(ci-après.«.Charte.canadienne	»).
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touchés.par. l’intervention.sociale,.au.nom.d’un.droit.que. le. législateur.a.
implicitement.jugé.prééminent.:.le.droit.de.l’enfant.à.la.protection..

Les.débats.sur.la.définition.et.les.conséquences.de.la.lésion.des.droits.
d’un. enfant. au. cours. de. l’intervention. sociale. en. matière. de. protection.
de. la. jeunesse. constituent. ainsi. un. des. enjeux. les. plus. sensibles. de. la.
pratique.dans.ce.domaine.au.Québec..Lorsqu’un.acteur.du.système.judi-
ciaire.soulève.la.possibilité.que.les.droits.d’un.enfant.suivi.en.vertu.de.la.
LPJ.aient.été.lésés,.la.situation.apparaît.d’emblée.comme.le.retournement.
d’un. couteau. dans. la. plaie.:. non. seulement. l’enfant. a. subi. des. situations.
de.maltraitance.dans.la.sphère.privée,.mais.le.système.lui-même.a.ajouté.
aux.préjudices.dont.il.est.victime..On.peut.donc.comprendre.que,.lorsque.
les. droits. d’un. enfant. en. situation. de. grande. vulnérabilité. ne. sont. pas.
respectés,.les.sensibilités.des.acteurs.juridiques.visés.s’éveillent.et,.au-delà.
même.des.obligations.juridiques.de.chacun,.le.sens.moral.de.tous.dicte.une.
action.diligente.pour.remédier.à.la.situation..Or,.le.levier.juridique.prévu.
dans. la. LPJ.pour.permettre.aux. tribunaux.d’intervenir. en.cette. matière.
est. issu.d’un.alinéa. laconique.d’un.article.de.cette. loi,.qui. fait. l’objet.de.
nombreux. débats. d’interprétation.. S’il. est. évident. que. les. tribunaux. lui.
donnent. une. interprétation. large. et. libérale3,. il. y. a. peu. de. sources. de.
droit,.outre.la.jurisprudence.de.première.instance,.qui.permettent.actuel-
lement.de.circonscrire.les.contours.de.cette.notion4.

Bien. qu’il. soit. largement. accepté. que. tous. les. droits. de. l’enfant.
puissent. faire. l’objet. d’un. recours. en. lésion. de. droits,. il. subsiste. encore.
des.zones.grises.quant.à.ce.qui.constitue.concrètement.un.droit.de.l’enfant..
À.plusieurs.reprises,. les. tribunaux.de.première. instance.ont.affirmé.que.
le. non-respect. par. le. directeur. d’une. ordonnance. de. la. cour. représen-
tait. d’emblée. une. lésion. de. droits5.. Une. analyse. plus. approfondie. de. la.
dynamique.entre. le. judiciaire. et. le. social,.de. la.portée.des.ordonnances.
rendues.par.le.tribunal.ainsi.que.du.rôle.du.directeur.dans.l’exécution.de.
l’ordonnance.montre.toutefois.que.c’est.un.automatisme.fautif..La.question.
du.respect.de.l’ordonnance.et.de.la.responsabilité.du.directeur.de.veiller.
à.son.exécution.n’est.pas.systématiquement.liée.au.respect.des.droits.de.
l’enfant,.et.une.étude.plus.approfondie.au.cas.par.cas.est.nécessaire.pour.
déterminer. si. les. droits. de. l’enfant. ont. été. lésés. et. par. qui.. Par. ailleurs,.

. 3.. Voir.Sophie.PaPillon,.«.Le.jugement.en.matière.de.lésion.de.droits.de.la.Chambre.de.
la.jeunesse.:.où.en.sommes-nous.?.»,.(2015).56.C.	de	D..151,.163.

. 4.. Notamment,. la. Cour. d’appel. ne. s’est. penchée. qu’une. fois. sur. la. lésion. de. droits.
(Protection	de	la	 jeunesse	–	123979,.2012.QCCA.1483).et. la.Cour.supérieure.a.rendu.
seulement.une.demi-douzaine.de.jugements.sur.ce.sujet..Quant.à.la.doctrine.portant.
précisément.sur.ladite.notion,.elle.comprend.très.peu.de.publications.à.ce.sujet..

. 5.. S..PaPillon,.préc.,.note.3,.171.
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l’objectif.premier.du.recours.en.lésion.de.droits,.soit.le.respect.des.droits.
de.l’enfant.au.moment.de.l’application.de.la.LPJ,.n’est.pas.toujours.servi.
par.l’utilisation.du.recours.en.lésion.de.droits.devant.les.tribunaux..Notam-
ment,.cette.approche.tend.à.amplifier.la.judiciarisation.des.conflits.entre.
le.directeur.et.les.familles.de.même.qu’à.occulter.les.causes.systémiques.
et.politiques.des.lésions.de.droits.

Afin.d’y.voir.plus.clair.sur.les.enjeux.que.soulève.la.notion.de.lésion.de.
droits,.nous.croyons.nécessaire.de.poser.les.bases.de.la.discussion.en.expli-
citant.certains.éléments.d’interprétation.de.la.LPJ..Une.fois.les.principes.
d’interprétation.de.cette.loi.et.les.rôles.de.chacun.des.acteurs.judiciaires.
définis,.nous.établirons.un.bilan.critique.de.la.notion.même.de.lésion.de.
droits..Notre.analyse.se.fera.en.quatre.étapes..D’abord,.nous.justifierons.la.
nécessité.d’une.analyse.ne.reposant.pas.uniquement.sur.la.jurisprudence.
de.première.instance,.en.soulignant.la.hiérarchie.des.sources.de.droit.dans.
le.contexte.civiliste.d’interprétation.de.la.LPJ.(partie.1)..Nous.jugeons.aussi.
essentiel.de.remettre.en.contexte. le.rapport.entre. intervention.sociale.et.
intervention.juridique.dans.la.LPJ..Pour.éviter.de.tomber.dans.une.analyse.
légaliste.simpliste.qui.ignorerait.les.causes.réelles.et.complexes.des.failles.
du.système.en.se.concentrant.uniquement.sur.la.responsabilité.du.direc-
teur,.il.faut.mettre.en.perspective.les.rôles.et.les.responsabilités.de.chacun.
des.acteurs.en.vertu.de.la.LPJ.(partie.2)..Forte.de.l’établissement.de.ces.
bases.de.réflexion,.nous.aborderons.la.question.de.la.définition.de.la.notion.
de.lésion.de.droits.et.de.son.application..Nous.définirons.le.terme.«.lésion.»,.
le. contexte.de. son.apparition.dans. la.LPJ,. les.droits.de. l’enfant.visés.et.
la.nature.des.mesures.pouvant.être.ordonnées.par. le. tribunal. (partie.3)..
Finalement,. à. la. lumière. de. ce. qui. précède,. nous. évaluerons. les. limites.
de.l’état.actuel.du.droit.en.matière.de.lésion.de.droits.et.la.façon.dont.les.
acteurs.juridiques.utilisent.cette.notion..De.toute.évidence,.il.est.essentiel.
de.prévoir.un.mécanisme.de.reddition.de.compte.en.vue.de.s’assurer.du.
respect. des. droits. de. l’enfant. lorsque. l’État. intervient. aussi. directement.
dans.sa.vie.privée,.parfois.sur.de.longues.périodes..Toutefois,.intégrer.ce.
mécanisme. au. processus. judiciaire. courant. en. matière. de. protection. de.
la. jeunesse. comporte. plusieurs. désavantages.. Les. juges. de. la. Chambre.
de.la.jeunesse.de.la.Cour.du.Québec,.en.tant.qu’instances.décisionnelles,.
ont.un.pouvoir. intrinsèquement. limité.quant.à. l’investigation.des.causes.
systémiques.des.lésions.de.droits..De.plus,.l’insertion.de.cet.enjeu.dans.le.
débat.contradictoire,.alors.que.l’enfant,.sa.famille.et.le.directeur.se.situent.
dans.une.relation.clinique.d’intervention.sociale,.pose.problème.en.raison.
des.objectifs.de.déjudiciarisation.au.cœur.même.de.la.LPJ.(partie.4).
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1 Méthodologie et contexte

Notre. analyse. de. la. notion. de. lésion. de. droits. se. déroule. dans. un.
contexte.de.droit.civil..En.ce.sens,.nous.souhaitons.prendre. le.temps.de.
rappeler. la. valeur. relative. de. la. jurisprudence. dans. le. contexte. civiliste.
puisque,. en. l’absence. de. définitions. doctrinales. et. de. jurisprudence. des.
tribunaux.supérieurs,.les.juristes.œuvrant.dans.ce.domaine.ont.l’habitude.
de.s’en.remettre.rapidement.à.la.jurisprudence.de.première.instance..Celle-
ci.n’a.pourtant.pas.l’autorité.des.autres.sources.de.droit..Par.ailleurs,.toute.
question.relative.à.la.LPJ.doit.tenir.compte.de.la.structure.même.de.cette.
loi.et.de.son.caractère.binaire6,.établissant.les.bases.des.autorités.sociale.
et.juridique.en.matière.de.protection.de.la.jeunesse.

1.1 Éléments méthodologiques : les limites de l’analyse  
de la jurisprudence dans un contexte de droit civil

Les.tribunaux.de.première.instance.ont.réitéré.à.plusieurs.reprises.que.
la.notion.de.lésion.de.droits,.bien.qu’elle.ne.soit.pas.précisément.définie.sur.
le.plan.légal,.s’est.clarifiée.par.la.jurisprudence7..L’alinéa.4.de.l’article.91.
de.la.LPJ.prévoit.que,.lorsque.le.tribunal.saisi.de.la.situation.d’un.enfant.en.
vertu.de.cette.loi.constate.que.les.droits.de.ce.dernier.ont.été.lésés,.il.peut.
ordonner.des.mesures.afin.de.corriger. la.situation..Cette.règle. juridique,.
grandement. débattue. en. première. instance,. n’a. toutefois. pas. fait. l’objet.
d’une.attention.particulièrement.soutenue.de.la.part.des.tribunaux.supé-
rieurs.ou.de.la.doctrine..Son.application.se.révèle.très.variable..La.multipli-
cité.des.approches.choisies.par.les.juges.de.première.instance.peut.donner.
lieu.à.des.incohérences.qui.permettent.difficilement.de.s’y.retrouver..

Il.est.vrai.qu’à.travers.les.décisions.recensées.il.se.dégage.certaines.
tendances.fortes.quant.à.des.principes.d’analyse.de.la.notion.de.lésion.de.
droits,.notamment.au.sujet.de.sa.portée.et.de.la.méthode.d’analyse.qu’elle.
commande.. Or,. en. droit. civil,. la. jurisprudence. ne. peut. être. considérée.
comme.une.source.principale.du.droit,.d’autant.plus.quand.elle.provient.
de.tribunaux.de.même.instance8..Les. juristes.ne.peuvent.pas.se.reposer.
sur.ces.courants.de.la.jurisprudence.de.première.instance.pour.s’épargner.

. 6.. La. LPJ. définit. explicitement. deux. champs. d’intervention. qui. coexistent. dans. un.
dialogue.constant.:.l’intervention.sociale.et.l’intervention.judiciaire.

. 7.. C’est. notamment. ce. qu’affirme. la. juge. Mélanie. Roy. dans. l’affaire. Protection	 de	 la	
jeunesse	–	193763,.2019.QCCQ.3916,.par..252..Cette.idée.figure.aussi.au.paragraphe.30.
de.l’affaire	Protection	de	la	jeunesse	–	193060,.2019.QCCQ.3399.

. 8.. Albert. mayranD,. «.L’autorité. du. précédent. au. Québec.»,. (1994). 28. R.J.T.. 771,. 773..
Voir. aussi. André. émonD,. Introduction	 au	 droit	 canadien,. 2e. éd.,. Montréal,. Wilson..
&.Lafleur,.2016,.section.3.2.«.Autorité.du.précédent.»,.p..267.



L. Ricard Un	regard	sur	la	notion	de	lésion	de	droits	…. 611.

une. analyse. rigoureuse. de. la. façon. dont. le. droit. devrait. être. appliqué..
L’interprétation. de. la. LPJ. doit. se. faire. conformément. aux. principes. de.
droit.civil..En.effet,. le.Code	civil	du	Québec9,.dans.sa.disposition.préli-
minaire,.établit.clairement.que.les.lois.qui.ajoutent.au.Code.ou.y.dérogent.
demeurent. fondées. dans. le. droit. commun. établi. par. le. Code.. Dans. ce.
contexte,. la. jurisprudence. de. la. Chambre. de. la. jeunesse. de. la. Cour. du.
Québec. a. ses. limites.:. «.Le. respect. dû. aux. décisions. de. justice,. surtout.
lorsqu’il. s’agit.de.décisions.d’un. tribunal.de.même.niveau.et.non.pas.de.
précédents. d’un. tribunal. situé. plus. haut. dans. la. hiérarchie,. ne. saurait.
donc.constituer.une.règle.trop.rigide10..».Incidemment,.comme.le.rappelle.
André.Émond,. les.conditions.suivantes.doivent. toutes.être. réunies.pour.
que.la.règle.du.précédent.puisse.trouver.application.:

Il.existe.trois.conditions.pour.reconnaître.un.précédent. judiciaire.:. la.décision.
établissant.le.précédent.provient.nécessairement.d’un.tribunal.hiérarchiquement.
supérieur.;.les.faits.pertinents.des.affaires.jugées.ne.peuvent.être.raisonnablement.
distingués.;. et. les. règles. de. droit. applicables,. dans. le. cas. où. le. tribunal.
interpréterait.des.règles.du.droit.législatif,.doivent.être.les.mêmes.dans.les.deux.
procès11.

Par. conséquent,. si. la. jurisprudence. émanant. de. la. Chambre. de. la.
jeunesse.de.la.Cour.du.Québec.peut.éclairer.le.juriste.sur.la.manière.dont.
la. loi. est. généralement. interprétée,. elle. n’a. pas,. en. elle-même,. force. de.
loi..Certes,.la.jurisprudence.peut.éclairer.le.juge.(et.l’auteur.de.doctrine),.
mais. elle. ne. le. lie. pas. dans. ses. décisions. futures12.. Étant. donné. le. très.
petit.nombre.de.jugements.de.tribunaux.supérieurs.sur.la.lésion.de.droits,.
ainsi.que. la.doctrine. fort. limitée.en.cette.matière,.une.analyse. juridique.
plus.approfondie.de.cette.notion.nous.paraît.nécessaire.afin.d’en.déterminer.
certaines.règles.d’application..À.notre.avis,.une.simple.révision.de.la.juris-
prudence.de.première.instance.en.matière.de.lésion.de.droits.ne.suffirait.
pas.à.éclairer.suffisamment.la.notion.pour.que.les.juristes.qui.s’y.réfèrent.
puissent.y.trouver.une.interprétation.cohérente.et.rigoureuse..Il.nous.faut.
aborder. cette. notion. dans. le. contexte. plus. large. du. droit. québécois,. y.

. 9.. Code	civil	du	Québec,.L.Q..1991,.c..64.(ci-après.«.C.c.Q..»).
10.. A..émonD, préc.,.note.8,.p..267.
11.. Id.,.p..272.(l’italique.est.de.nous).
12.. La.professeure.Charlotte.lemieux,.«.Éléments.d’interprétation.en.droit.civil.»,.(1994).

24.R.D.U.S..221,.249,.explique.ce.qui.suit.:.
En.effet,.la.jurisprudence,.qui.n’est.pas.la.source.première.du.droit.civil,.jouit.d’une.
autorité.moindre.dans.notre.système.juridique,.où.le.stare	decisis.est.remplacé.par.
la. règle. du. précédent.. Le. précédent. est. une. notion. civiliste. ne. conférant. aucune.
obligation. au. juge,. mais. se. contentant. d’une. autorité. morale. […]. Les. jugements.
antérieurs.éclairent.le.juge,.sans.le.lier.pour.l’avenir..Par.contre,.la.doctrine.occupe.
en.droit.civil.une.place.prépondérante.
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compris.les.chartes,.le.Code.civil,.le.Code	de	procédure	civile13,.les.travaux.
préparatoires.et.l’historique.de.la.législation.et.les.quelques.commentaires.
existants.sur.la.question..L’analyse.de.la.jurisprudence.nous.permettra.de.
préciser. certaines. nuances. d’interprétation. possibles,. sans. pour. autant.
sceller.ces.interprétations..Notre.analyse.reposera.ainsi.sur.ces.principes.

1.2 La coexistence de l’intervention sociale et l’intervention juridique 
dans la Loi sur la protection de la jeunesse

L’encadrement. judiciaire. de. l’intervention. sociale. a. pour. rôle. de.
garantir.le.respect.des.différents.droits.de.toutes.les.parties.visées,.notam-
ment. afin. de. s’assurer. que. les. points. de. vue. contraires. à. ceux. qui. sont.
véhiculés.par.l’autorité.sociale.(le.directeur.de.la.protection.de.la.jeunesse).
ne.soient.pas.écartés.sans.d’abord.subir.une.analyse.approfondie..La.LPJ.
a.pour.objet.la.mise.en.place.de.mesures.appliquées.par.le.directeur,.et.ce,.
en.vue.de.protéger.les.enfants.dont.la.sécurité.ou.le.développement.sont.
considérés.comme.compromis.en.vertu.de.critères.énoncés.par.cette.loi..
Rappelons.que.sa.structure.est.binaire.:.après.des.sections.plus.générales.
énonçant.des.définitions,.des.droits.et.des.principes.généraux.et.les.rôles.
respectifs.des.acteurs.institutionnels,.le.texte.de.loi.est.constitué.de.deux.
sections.principales,.qui.reflètent.les.deux.temps.d’application.de.la.loi,.soit.
l’intervention. sociale. et. l’intervention. judiciaire.. Les. interactions. de. ces.
deux.volets.structurent.l’ensemble.du.système.de.protection.de.l’enfance..

Dans. un. premier. temps,. l’intervention. sociale,. en. vertu. des. prin-
cipes.de.loi.la.sous-tendant,.détermine.ce.qui.constitue.une.situation.qui.
compromet.la.sécurité.ou.le.développement.de.l’enfant..Elle.impliquera.par.
la.suite.un.accompagnement.des.familles,.dans.le.but.de.découvrir.et.de.
mettre.en.œuvre.les.moyens.à.privilégier.pour.mettre.un.terme.aux.situa-
tions.de.compromission..L’intervention.sociale.doit,.selon.les.termes.de.la.
LPJ,.encourager.la.participation.des.parents.et.de.l’enfant.afin.de.trouver.
des.solutions.à.la.situation.qui.compromet.la.sécurité.ou.le.développement.
de.ce.dernier..Précisons.que.la.LPJ.est.une.loi.d’exception.et.que,.dans.la.
plupart. des. situations,. les. mesures. proposées. par. les. équipes. cliniques.
représentant.le.directeur.de.la.protection.de.la.jeunesse.doivent.faire.l’objet.
d’un.accord.avec.l’enfant.et.sa.famille.pour.prendre.effet.sans.qu’il.y.ait.
intervention. du. tribunal14.. Les. mesures. que. le. directeur. peut. proposer.

13.. Code	de	procédure	civile,.RLRQ,.c..C-25.01.(ci-après.«.C.p.c..»).
14.. Les. exemples. d’intervention. consensuelle. sont. nombreux.:. on. trouve. notamment.

l’intervention. de. courte. durée. (art.. 51.1-51.8),. l’entente. sur. des. mesures. provisoires..
(art.. 47.1),. l’entente. sur. des. mesures. volontaires. (art.. 52. et. suiv.). et. l’entente.
postordonnance.
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sont. limitées.et. font. l’objet.d’une.énumération.exhaustive.dans. la.LPJ15..
La. liste. des. pouvoirs. du. directeur. qui. ne. sont. pas. soumis. à. un. certain.
contrôle.judiciaire.par.les.tribunaux.est.brève.:.à.ce.titre,.au.premier.chef,.
la.LPJ.prévoit.que.le.directeur.ne.peut.prendre.des.décisions.coercitives.
sans.le.consentement.des.parties.que.lors.de.situations.d’urgence,.et.sur.
de.courtes.périodes16..À.moindre.échelle,.le.pouvoir.d’enquête.nécessaire.
à. l’évaluation. du. signalement. donne. aussi. lieu. à. certaines. prérogatives,.
comme.celle.qui.consiste.à.consulter.tout.dossier.d’établissement.portant.
sur. l’enfant,. les. parents. ou. un. tiers. impliqué,. sans. le. consentement. des.
parties.en.cause.ou.de.la.personne.visée17.

Dans. un. deuxième. temps,. l’intervention. judiciaire. vient. encadrer.
la. plupart. des. actes. accomplis. par. le. directeur. dans. l’exécution. de. son.
mandat,.lorsqu’ils.ne.font.pas.l’objet.d’un.consensus.entre.les.parties..Les.
débats.sont.donc.portés.devant.le.tribunal,.entre.autres.choses,.quand.il.y.
a.litige.sur.la.nécessité.de.mettre.en.place.des.mesures.provisoires.allant.
jusqu’à.l’hébergement.temporaire.obligatoire.de.l’enfant,.sur.l’existence.ou.
non.de.motifs.de.compromission.de.sa.sécurité.ou.de.son.développement,.
ou.encore.sur.les.mesures.les.plus.à.même.de.mettre.un.terme.à.la.situation.
de.compromission18..Le.principal.rôle.du.judiciaire.(du.moins.en.ce.qui.a.
trait.au.nombre.de.dossiers).est.par.conséquent.de.trancher. l’orientation.
des.dossiers.dans.les.situations.de.désaccord.entre.l’enfant,.sa.famille.ou.
le.directeur,.ou.les.deux.à.la.fois..Les.orientations.prises.par.ce.dernier,.
lorsqu’elles.sont.contestées.par.l’enfant.ou.sa.famille,.doivent.ainsi.rece-
voir. l’aval.du.tribunal.avant.d’entrer.en.vigueur..Une.fois. le. jugement.du.
tribunal. rendu,. le.directeur.doit.mettre.en.œuvre. la.décision.prononcée..
Le.directeur.demeure.celui.qui.porte.la.responsabilité.de.mettre.en.place.
les.mesures.ordonnées.pour.faire.cesser.la.situation.de.compromission19..
Cependant,.comme.nous.le.verrons.plus.loin,.il.travaille.pour.ce.faire.en.
collaboration. avec. un. réseau. complexe. de. partenaires. qui. doivent. tous.
s’investir.afin.de.s’assurer.que.les.mesures.retenues.l’auront.été.en.confor-
mité.avec.l’ordonnance.rendue.par.le.tribunal.

15.. Art.. 54. LPJ.. Ce. sont. les. mêmes. mesures. que. celles. qui. peuvent. être. ordonnées. par..
le.tribunal..

16.. L’application. de. mesures. de. protection. immédiate. pour. une. durée. maximale. de..
48. heures. (art.. 46. LPJ). est. la. seule. occurrence. légale. d’un. pouvoir. unilatéral.
d’intervention.malgré.l’opposition.possible.des.parties.(les.parents.et.l’enfant).

17.. Art..36.LPJ.
18.. Voir.les.articles.76.1,.38.et.91.de.la.LPJ..
19.. Art..92.LPJ..
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2 La compétence des tribunaux en matière de lésion de droits

La.notion.de. lésion.de.droits.est.une.application.spécifique,.dans. le.
droit.de.la.jeunesse,.du.pouvoir.de.réparation.des.tribunaux.en.matière.de.
violation.des.droits.fondamentaux..C’est.une.approche.unique.à.la.protec-
tion.de.la.jeunesse.en.cette.matière..En.réalité,.l’expression.exacte.«.lésion.
de.droits.».n’apparaît.nulle.part.dans.la.LPJ..La.formulation.employée.par.
le. législateur.à. l’alinéa.4.de. l’article.91.de. la.LPJ,.dans. le.sens.qui.est. le.
sien,.s’avère.propre.à.cette.loi,.et.ne.figure.pas,.à.notre.connaissance,.dans.
d’autres.textes.législatifs.québécois.ou.canadiens..Elle.est.née.de.l’interpré-
tation.jurisprudentielle.de.cet.alinéa,.qui.énonce.ceci.:.«.Si	le	tribunal	en	
vient	à	la	conclusion	que	les	droits	d’un	enfant	en	difficulté	ont	été	lésés	
par	des	personnes,	des	organismes	ou	des	établissements,	il	peut	ordonner	
que	soit	corrigée	la	situation20..».

En. ce. qui. concerne. les. ordonnances. de. la. Chambre. de. la. jeunesse.
de. la. Cour. du. Québec,. tribunal. de. première. instance. dans. l’application.
de.la.LPJ,.elles.doivent.être.interprétées.en.vertu.des.règles.générales.en.
matière.civile,.généralement.dictées.par.le.Code	de	procédure	civile,.avec.
les.adaptations.nécessaires.prévues.par.la.LPJ.

2.1 La notion de lésion de droits dans la Loi sur la protection  
de la jeunesse

À.travers.son.travail.décisionnel.quant.aux.motifs.de.compromission.
et.aux.mesures.à.implanter.pour.y.mettre.fin,.le.tribunal.s’assure.que.les.
droits.de.l’enfant.et.de.ses.parents.seront.respectés.tout.au.long.de.l’inter-
vention.ayant.lieu.en.vertu.de.la.LPJ..La.question.de.la.lésion.des.droits.de.
l’enfant.est.soulevée.lorsqu’une.partie.ou.le.tribunal.même.allègue.qu’un.
des.droits.de.l’enfant.a.été.compromis21..

L’alinéa.4.de.l’article.91.a.été.ajouté.à.la.LPJ	en.198422..Il.énumère.les.
pouvoirs.d’ordonnance.du.tribunal..L’ajout.de.cet.alinéa.créait.ipso.facto.
un.nouveau.pouvoir.d’intervention.du.tribunal,.dans.le.but.de.rectifier.des.
situations.où.des.droits.auraient.été.brimés.

20.. Art..91.al..4.LPJ.(l’italique.est.de.nous).
21.. Notons,.comme.nous.le.verrons.plus.loin,.que.c’est.un.moyen.juridique.parmi.d’autres.

pour.faire.respecter.les.droits.des.enfants.
22.. Loi	 modifiant	 la	 Loi	 sur	 la	 protection	 de	 la	 jeunesse	 et	 d’autres	 dispositions	

législatives,. L.Q.. 1984,. c.. 4,. art.. 46.. L’ajout. suivait. les. recommandations. de. la.
Commission. parlementaire. spéciale. sur. la. protection. de. la. jeunesse. de. 1982. (aussi.
appelée.«.commission.Charbonneau.»).:.voir.QuéBec, assemBlée nationale,.Rapport	
de	 la	Commission	parlementaire	 spéciale	 sur	 la	protection	de	 la	 jeunesse,.Québec,.
Bibliothèque. nationale. du. Québec,. 1982,. annexe. IV. «.Proposition. législative.»,. p.. 53.
(art..1085).
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L’ajout.fait.en.1984.reprend.la.formulation.initiale.de.l’une.des.princi-
pales.fonctions.d’un.organe.qui.s’appelait,.en.1977,.le.Comité.de.protection.
de.la.jeunesse23..Celui-ci.a.été.remplacé.par.la.Commission.de.protection.
des. droits. de. la. jeunesse. en. 1989,. puis. par. la. Commission. des. droits. de.
la.personne.et.des.droits.de.la.jeunesse.en.199524..Ce.mandat.du.Comité.
(maintenant.appelé.«.Commission.»).est.toujours.prévu,.à.quelques.modi-
fications.près,.à.l’article.23.de.la.LPJ..Il.consiste.à.enquêter.lorsqu’existent.
des.raisons.de.croire.que.les.droits.d’un.enfant.ou.d’un.groupe.d’enfants.
ont.été.lésés,.à.moins.que.le.tribunal.ne.soit.saisi,.et.à.prendre.les.moyens.
légaux.nécessaires.pour.que.soit.corrigée. la.situation..Le.Comité.était.à.
l’époque.le.seul.à.avoir.compétence.en.matière.de.lésion.de.droits..En.effet,.
il.pouvait. intervenir. lorsqu’il.constatait.une. lésion.de.droits,.mais.seule-
ment.quand.le.tribunal.n’était.pas.déjà.saisi.de.la.situation..Or,.dans.les.cas.
où.le.tribunal.était.saisi,.étant.donné.son.pouvoir.limité.d’intervention,.il.
n’y.avait.pas.de.recours.juridique.permettant.d’intervenir.lorsque.le.droit.
d’un.enfant.avait.pu.être.lésé..L’apparition.du.pouvoir.du.tribunal.d’inter-
venir. en. matière. de. lésion. de. droits. venait. combler. un. vide. laissé. dans.
la.formulation.des.pouvoirs.du.Comité..L’ajout.de.cet.alinéa.donnera.au.
tribunal.la.possibilité.d’intervenir.pour.ordonner.des.mesures.correctrices.
lorsque.les.droits.d’un.enfant.ont.été.lésés.et.que.son.dossier.est.judiciarisé..

À.noter.que.les.termes.«.lésés.».ou.«.léser.».n’apparaissent.pas.dans.les.
autres.textes.législatifs.québécois.ou.canadiens.mettant.en.cause.des.droits.
fondamentaux..C’est.toutefois.un.emploi.relativement.courant.en.jurispru-
dence.et.en.doctrine..Selon.la.définition.du.Dictionnaire	de	droit	québécois	
et	 canadien,. le. verbe. «.léser.». a. pour. sens. le. fait. de. «.[c]auser. préjudice.
(à.quelqu’un).par.une. lésion25.»..Selon. le.Larousse,. il. signifierait.«.[f]aire.
tort.à.quelqu’un,.à.ses.intérêts,.leur.porter.atteinte26.»..Le.terme.«.lésion.»,.
quant.à.lui,.est.défini.comme.«.un.préjudice.subi.par.une.personne27.».

Les.différents.instruments.juridiques.de.protection.des.droits.fonda-
mentaux,. notamment. les. chartes,. offrent. des. «.recours. lors. de. la. viola-
tion.des.droits.fondamentaux,.soit.pour.obtenir.la.cessation.de.l’atteinte,.

23.. Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse,.L.Q..1977,.c..20.(sanctionnée.le.19.février.1977)..
24.. Loi	modifiant	 la	Loi	sur	 la	protection	de	 la	 jeunesse,	L.Q..1989,.c..53,.art..11.et.12.;..

Loi	 sur	 la	 Commission	 des	 droits	 de	 la	 personne	 et	 des	 droits	 de	 la	 jeunesse,. L.Q..
1995,.c..27,.art..8.

25.. Hubert. reiD,. Dictionnaire	 de	 droit	 québécois	 et	 canadien,. éd.. abrégée,. Montréal,.
Wilson. &. Lafleur,. 2016,. s.v.. «.Léser.».. À. noter. que. le. terme. «.lésion.». a. aussi. une.
acception. spécifique. dans. le. droit. contractuel,. qui. ne. s’applique. pas. en. l’espèce.. Il.
convient.donc.le.prendre.dans.son.sens.commun.

26.. Larousse,	 éd.. numérique,. s.v.. «.Léser.»,. [En. ligne],. [www.larousse.fr/]. (22. novembre.
2020).

27.. Id.,	s.v..«.Lésion.».
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soit.pour.obtenir.réparation28.»..Les.chartes.prévoient.ainsi.la.possibilité.
pour.les.tribunaux.compétents.d’ordonner.une.«.réparation.».lorsqu’il.y.a.
«.atteinte.»,.«.violation.».ou.«.négation.».d’un.droit.protégé.

Le.fait.que.la.notion.de.«.lésion.de.droits.».est.une.application.spéci-
fique,.dans.le.contexte.de.la.LPJ,.du.pouvoir.de.réparation.des.tribunaux.
en. matière. de. violation. de. droits. fondamentaux29. est. une. interprétation.
qui.a.été.retenue.à.de.nombreuses.reprises.par.les.juges.de.la.Chambre.de.
la.jeunesse.de.la.Cour.du.Québec30..Si.l’on.se.fie.au.mandat.du.Comité.de.
protection.de.la.jeunesse,.et.que.l’on.considère.que.le.pouvoir.du.tribunal.
d’ordonner. que. la. situation. qui. lèse. les. droits. d’un. enfant. soit. corrigée.
a. été. calqué. sur. ce. mandat,. telle. semble. effectivement. avoir. été. l’inten-
tion.initiale.du.législateur31..La.Cour.d’appel.a.toutefois.statué,.dans.son.
seul.arrêt.sur. la.question,.que. l’emploi.dans. la.LPJ.du.terme.«.corriger.».
plutôt. que. du. terme. «.réparation.»,. comme. il. apparaît. dans. les. chartes,.
vient.limiter.le.pouvoir.de.la.Chambre.de.la.jeunesse,.qui.ne.peut.pas,.par.
exemple,.ordonner.le.paiement.de.dommages-intérêts.moraux.ou.punitifs.
afin.de.réparer.la.lésion..Ce.tribunal.ne.peut.intervenir.que.pour.tenter.de.
corriger.la.situation.ayant.donné.lieu.à.la.lésion.des.droits.de.l’enfant32.

Seuls.les.enfants.visés.par.la.LPJ.peuvent.être.sujets.à.une.déclara-
tion.de. lésion.de.droits33..Étant.donné. les.circonstances.exceptionnelles.
dans.lesquelles.se.trouve.l’enfant.dont.la.sécurité.ou.le.développement.est.
considéré.comme.compromis.aux. termes.de. la.LPJ,.c’est-à-dire.qu’il.est.
déjà.dans.une.situation.où.ses.droits.à.la.protection.de.ses.parents.et.à.la.
vie. privée. sont. atteints,. le. législateur. a. voulu. souligner. l’importance. de.

28.. Lucie.lemonDe.et.Julie.Desrosiers,.«.Le.droit.à.un.recours.effectif.lors.de.la.violation.
des.droits.fondamentaux.des.mineurs.privés.de.liberté.»,.(2002).62.R.	du	B.	205,.209..
Dans.le.cas.de.la.Charte.canadienne,.le.recours.est.à.l’article.24.(1).en.cas.de.«.violation.».
ou.de.«.négation.».d’un.droit..Dans.la.Charte.québécoise,.il.se.trouve.à.l’article.49.en.
cas.d’«.atteinte.illicite.».à.un.des.droits.protégés.

29.. Protection	de	la	jeunesse	–	214,.[1986].R.J.Q..1799,.1803.(T.J.).
30.. Par. exemple,. dans. l’affaire. Protection	 de	 la	 jeunesse	 –	 13242,. 2013. QCCQ. 2248,..

par..141.et.142,.la.juge.Pratte.spécifie.ceci.(l’italique.est.de.nous).:.
[141].Le.terme.lésé.n’est.pas.défini.par.la.Loi..À.défaut.d’une.définition.particulière,.
il.conserve.son.sens.commun.et.signifie.«.atteindre,.blesser.quelqu’un.dans.ses.[…].
droits.»..
[142].Il.y.a.donc.lésion.de.droits.au.sens.de.la.Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse.
lorsqu’une.personne,.un.organisme.ou.un.établissement.porte	atteinte	aux	droits	
d’un	enfant	en	ne	les	respectant	pas.

31.. Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse,.préc.,.note.23,.art..23..
32.. Protection	de	la	jeunesse	–	123979,.préc.,.note.4.
33.. Commission	des	droits	de	la	personne	et	des	droits	de	la	jeunesse	c.	Cour	du	Québec,	

Chambre	de	la	jeunesse,.J.E..2003-282.(Qc.C.A.),.[2003].no.AZ-50160280.
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s’assurer.que.toute.intervention.étatique.auprès.de.l’enfant.se.fera.dans.le.
respect.de.ses.droits..

Toutes.les.parties.au.dossier.peuvent.soulever.la.lésion.de.droits..La.
Commission. peut. intervenir. d’office,. comme. si. elle. était. partie,. et. peut.
donc. elle. aussi. soulever. la. question. de. la. lésion. des. droits. d’un. enfant.
devant. le. tribunal.. De. plus,. ce. dernier. peut,. de. sa. propre. initiative,. à. la.
lumière.des.faits.soumis.en.preuve,.ordonner.réparation.lorsqu’il.constate.
que.des.droits.ont.été.lésés34..En.respect.de.l’article.17.du.Code	de	procé-
dure	civile	et.de.la.règle.audi	alteram	partem,.il.doit.toutefois.donner.aux.
parties.l’occasion.de.présenter.leurs.observations.avant.de.rendre.jugement.
à.ce.sujet.

L’alinéa.4.de.l’article.91.de.la.LPJ.ne.spécifie.pas.les.droits.de.l’enfant.
qui.sont.visés.par. le.pouvoir.de.correction.du. tribunal.. Il.est.cependant.
de.jurisprudence.constante.de.considérer.que.la.notion.de.lésion.de.droits.
vise.tous.les.droits.de.l’enfant.qui.s’appliquent.au.moment.de.sa.prise.en.
charge.par.un.directeur.de.la.protection.de.la.jeunesse,.autant.ceux.qui.sont.
prévus.par. la.LPJ.que.ceux.qui.découlent.des. lois.ayant.une.application.
plus.large35,.que.ce.soit. les.chartes.ou.le.Code.civil..Puisque,.en.matière.
d’interprétation. des. lois,. la. règle. de. droit.visant. la.protection. des. droits.
individuels.doit. toujours.obtenir.une. interprétation. large.et. libérale36,.ce.
courant.jurisprudentiel.nous.apparaît.bien.fondé..

2.2 Les droits de l’enfant 

Tout.enfant.bénéficie.de.droits.fondamentaux.protégés.par.la.Conven-
tion	 relative	 aux	 droits	 de	 l’enfant37,. entrée. en. vigueur. en. 1990,. par. la.
Charte.canadienne.ainsi.que.par.la.Charte.québécoise,.puis.de.droits.dictés.
par.le.Code.civil..

34.. «.[L]e. Tribunal. affirme. que. ce. pouvoir. s’apparente. à. un. droit. de. surveillance. et. de.
contrôle.dans.l’intérêt.de.l’enfant..Chaque.fois.que.le.Tribunal.constate.que.les.droits.
de.l’enfant.ont.été.lésés,.il.aurait.le.droit.en.vertu.de.cet.article.d’intervenir,.même.si.
personne.ne.soulève.ce.moyen.».:.cet.extrait.de.la.jurisprudence.est.tiré.d’un.rapport.
étudiant.les.réparations.possibles.pour.les.enfants.dont.les.droits.n’ont.pas.été.respectés,.
soit.L..lemonDe.et.J..Desrosiers,.préc.,.note.28,.218.et.219,.citant.l’affaire.Protection	
de	la	jeunesse	–	401,.J.E..89-869.(Qc.C.Q.),.[1989].no.AZ-89031136.

35.. Protection	de	 la	 jeunesse	–	13242,.préc.,.note.30,.par..143.:.«.Ces.droits.peuvent.être.
autant.ceux.reconnus.à.la.Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse,.au.Code	civil	du	Québec.
ou.dans.diverses. lois.particulières,.que.ceux.enchâssés.dans. la.Charte	des	droits	et	
libertés	de	la	personne..»

36.. Loi	d’interprétation,.RLRQ,.c..I-16,.art..41..
37.. Convention	relative	aux	droits	de	l’enfant,.20.novembre.1989,.1577.R.T.N.U..3.(entrée.

en.vigueur.le.2.septembre.1990).
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L’article.39.de.la.Charte.québécoise.énonce.notamment.ce.qui.suit.:.
«.Tout.enfant.a.droit.à. la.protection,.à. la.sécurité.et.à. l’attention.que.ses.
parents.ou.les.personnes.qui.en.tiennent.lieu.peuvent.lui.donner..»

Les.devoirs.parentaux.prévus.dans.le.Code.civil.génèrent,.pour.l’en-
fant,.un.droit.à.ce.que.ses.parents.assument.ces.responsabilités..Les.droits.
et. les.responsabilités.en.question.s’appliquent.en.tout.temps,.à.moins.de.
mesures.d’exception.spécifiques.prévues.par.la.loi.

Par.exemple,.à.l’article.599.du.Code.civil,.le.législateur.affirme.ceci.:.
«.Les. père. et. mère. ont,. à. l’égard. de. leur. enfant,. le. droit. et. le. devoir. de.
garde,. de. surveillance. et. d’éducation.. Ils. doivent. nourrir. et. entretenir.
leur.enfant..»

L’enfant. et. le. parent. bénéficient. aussi. tous. deux. d’un. droit. à. la. vie.
privée,.ce.qui. limite. le.pouvoir.d’intervention.de. l’État.dans. les.affaires.
familiales38..Dans.les.instruments.juridiques.protégeant.les.droits.fonda-
mentaux.des.personnes,.le.législateur.a.prévu.des.situations.où.l’exercice.
de. ces. droits. peut. être. balisé. par. des. lois. spécifiques39.. C’est. dans. ce.
contexte.que.la.LPJ.vient.porter.atteinte.au.droit.à. la.vie.privée,.afin.de.
permettre. à. l’État,. selon. les. pouvoirs. spécifiques. dévolus. au. directeur,.
d’intervenir.dans.certaines.situations.où.le.droit.de.l’enfant.à.être.protégé.
par.ses.parents.n’est.pas.respecté.

Lors. de. son. adoption. en. 1977,. la. LPJ. s’appuyait. sur. trois. principes.
fondamentaux.:.la.«.déjudiciarisation.».des.situations.de.protection,.l’affir-
mation. des. droits. de. l’enfant. et. la. limitation. du. champ. de. l’intervention.
étatique.dans.la.vie.des.familles40..Ces.objectifs.sont.toujours.d’actualité,.
ayant.traversé.chacune.des.réformes.de.la.LPJ..Il.convient.de.se.rappeler.ces.
intentions.du.législateur.lorsqu’on.en.analyse.toute.disposition..La.LPJ.est.
une.loi.d’exception,.qui.ne.s’applique.que.dans.les.cas.précis.qu’elle.définit.
dans.ses.articles.38.et.38.1,.soit.les.situations.où.la.sécurité.ou.le.dévelop-
pement.de.l’enfant.sont.ou.peuvent.être.considérés.comme.compromis..Les.
motifs.de.compromission.décrits.à.l’article.38,.soit.l’abandon,.la.négligence,.
les.mauvais. traitements.psychologiques,. l’abus.physique,. l’abus.sexuel.et.

38.. Ainsi,.la.Charte.québécoise.prévoit.ce.qui.suit.à.l’article.5.:.«.Toute.personne.a.droit.au.
respect.de.sa.vie.privée..»

39.. Charte.québécoise,.art..9.1.:.«.Les.libertés.et.droits.fondamentaux.s’exercent.dans.le.
respect.des.valeurs.démocratiques,.de.la.laïcité.de.l’État,.de.l’ordre.public.et.du.bien-
être.général.des.citoyens.du.Québec..La.loi.peut,.à.cet.égard,.en.fixer.la.portée.et.en.
aménager.l’exercice..»

40.. Renée. joyal. et. Mario. Provost,. «.La. Loi. sur. la. protection. de. la. jeunesse. de. 1977.:.
une.maturation.laborieuse,.un.texte.porteur.»,.dans.Renée.joyal.(dir.),.L’évolution	de	
la	protection	de	 l’enfance	au	Québec.	Des	origines	à	nos	 jours,.Québec,.Presses.de.
l’Université.du.Québec,.2000,.p..191..
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les.troubles.sérieux.de.comportement,.représentent.tous.des.situations.où.
les.parents41.ne.remplissent.plus.suffisamment.l’une.ou.l’autre.des.respon-
sabilités. premières. qui. leur. incombent. dans. la. protection. des. droits. de.
leur. enfant.. Ces. motifs. ne. réunissent. pas. toutes. les. situations. possibles.
de. manquement. aux. obligations. parentales,. bien. au. contraire.. Ils. n’énu-
mèrent.en.fait.que. les.situations.que.le. législateur.a.trouvé.d’une.gravité.
telle.qu’elle.justifiait.une.entrave.au.droit.à.la.vie.privée.afin.d’assurer.la.
protection.de.l’enfant..

En.ce.sens,.dès.que.la.LPJ.s’applique.à.un.enfant,.celui-ci.est.déjà.dans.
une.situation.où.son.droit.fondamental.à.la.protection.par.ses.parents.est.
lésé.. C’est. par. extension. de. ce. droit. fondamental. à. la. protection. que. la.
LPJ.vient.créer.un.droit.pour.l’enfant.à.être.protégé.par.le.directeur.dans.
les. situations. prévues. par. les. articles. 38. et. 38.1.. Il. arrive. d’ailleurs. que.
la.Chambre.de. la. jeunesse.de. la.Cour.du.Québec.déclare.que. les.droits.
d’enfants.sont.lésés,.par.exemple,.parce.que.le.directeur.a.tardé.à.mettre.
en.place.une.intervention.appropriée.ou.à.saisir.le.tribunal.d’une.demande.
en. matière.de.protection.. Les. tribunaux. considèrent.de. façon. constante.
que. la.LPJ.crée.un.droit.de. l’enfant.à.recevoir.une.protection.de. la.part.
du.directeur42..

2.3 Les personnes, organismes ou établissements responsables  
du respect des droits de l’enfant

La.lésion.de.droits.peut.être.causée.par.une.personne,.un.organisme.
ou.un.établissement..Elle.ne.vise.pas.uniquement.le.directeur.de.la.protec-
tion.de.la. jeunesse..Bien.sûr,. la.LPJ.confère.à.ce.dernier.de.nombreuses.
responsabilités.. Il. doit. conséquemment. intervenir. dans. le. respect. des.
droits.de.l’enfant,.par.exemple,.celui.d’être.préparé.de.manière.appropriée.
à. un. transfert. de. milieu. de. vie43. ou. de. communiquer. avec. ses. parents,.
ses. frères.et. sœurs.ou.son.avocat44..Cependant,. les. responsabilités. liées.
au.respect.des.droits.des.enfants.peuvent.varier.selon.les.responsabilités.
juridiques.attribuées.à.chacun.des.acteurs.engagés.dans.l’exécution.de.la.
LPJ..Par.exemple,.dans.un.cas,.le.tribunal.a.conclu.à.des.lésions.de.droits.
par.des.centres. intégrés.de.santé.et.de.services.sociaux. (CISSS). (visant.
d’autres. directions. que. le. directeur). en. raison. de. délais. d’attente. dérai-

41.. Au.sens.de.l’article.2.de.la.LPJ.
42.. Voir.notamment.:.P.-L.N.	(Dans	la	situation	de),.J.E..2002-1120.(Qc.C.Q.),.2002.CanLII.

28139,.par..53.;.Protection	de	la	jeunesse	–	15737,.2015.QCCQ.6065.;.Protection	de	la	
jeunesse	–	16379,.2016.QCCQ.7700.;.Protection	de	 la	 jeunesse	–	167479,.2016.QCCQ.
13652.;.Protection	de	la	jeunesse	–	167547,.2016.QCCQ.15353.

43.. Art..7.LPJ.
44.. Art..9.LPJ..
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sonnables.pour.une.évaluation.globale.du.développement.de.l’enfant.et.un.
suivi.orthophonique45..

Selon. notre. interprétation,. les. parents. sont. exclus. de. la. notion. de.
«.personnes.». telle. qu’elle. est. employée. à. l’alinéa. 4. de. l’article. 91. de. la.
LPJ46..D’abord,. lorsque. le. législateur.s’adresse.aux.parents,. il. le. spécifie.
partout.ailleurs.dans.la.LPJ..Ce.n’est.pas.le.cas.ici..Ensuite,.dans.la.mesure.
où.les.droits.fondamentaux.de.l’enfant.sont.déjà.lésés.par.ses.parents.au.
moment.de.l’intervention.du.directeur,.et.puisque.l’objectif.de.la.LPJ.est.de.
mettre.un.terme.à.la.situation.de.compromission.de.la.sécurité.et.du.déve-
loppement.par.des.moyens.d’intervention.sociale.à.caractère.non.punitif,.
le.fait.de.tenir.les.parents.responsables.de.la.lésion.des.droits.de.l’enfant.
en. vertu. de. l’alinéa. 4. de. l’article. 91. de. la. LPJ. est. difficilement. réconci-
liable.avec.les.objectifs.généraux.de.cette.dernière..Si.le.tribunal.déclarait.
régulièrement.des.lésions.de.droits.de.la.part.des.parents,.il.se.trouverait.
à.élargir.implicitement.le.champ.d’application.de.la.LPJ,.d’autant.plus.que.
la.latitude.dont.il.bénéficie.pour.corriger.les.lésions.de.droits.s’avère.beau-
coup.plus.large.que.les.pouvoirs.qui.lui.sont.dévolus.par.ledit.article.91..

Si. le. tribunal.conclut.qu’il.y.a.eu. lésion.d’un.droit,. il.peut	ordonner.
des.mesures.correctrices..Cependant,.il.ne.peut.pas.«.déclarer.».de.lésion.
de.droits.sans.ordonner.des.mesures.correctrices.concrètes..Le.pouvoir.
du.tribunal.n’est.clairement.pas.de.faire.des.jugements.déclaratoires,.mais.
bien.de.mettre.en.place.des.mesures.concrètes.pour.remédier.à.des.situa-
tions.d’injustice47..

Afin.de.déterminer.les.mesures.correctrices.appropriées,.le.tribunal.
devra.tenter.de.comprendre.l’origine.de.la.lésion..Une.allégation.de.lésion.
de.droits.doit.être.analysée.au.regard.des.faits. lésionnaires.seulement.et.
non.pas.des.conséquences.qui.ont.pu.ou.non.en.découler48..Pour.déter-
miner.si.des.faits.sont.lésionnaires,.le.tribunal.devra.évaluer.si,.au.moment.
d’agir,.ils.étaient.de.nature.à.porter.atteinte.aux.droits..L’évaluation.de.la..

45.. Protection	de	la	jeunesse	–	171278,.2017.QCCQ.2752.
46.. Ce.n’est.pas. l’interprétation. retenue.par. la. juge.Laforce.dans. l’affaire.Protection	de	

la	jeunesse	–	17626,.2017.QCCQ.1921..Dans.ce.dossier,.elle.a.déclaré.que.les.droits.de.
l’adolescente. avaient. été. lésés. par. ses. parents,. ceux-ci. ayant. négligé. de. prendre. les.
moyens.nécessaires.afin.qu’elle.obtienne.les.services.de.santé.requis.

47.. Dans.l’affaire.Protection	de	la	jeunesse	–	123979,.préc.,.note.4,.par..25,.citant.la.juge.
Demers.avec.approbation.dans.l’affaire.F.J.R.-G.	(Dans	la	situation	de),.J.E..2005-109.
(Qc.C.Q.),.[2004].no.AZ-50282782,.par..87,.le.juge.Bouchard,.de.la.Cour.d’appel,.indique.
ceci.:.«.Le.remède.envisagé.à.l’article.91.in	fine.doit.demeurer.un.remède.concret.à.la.
lésion..»

48.. Protection	de	la	jeunesse	–	13242,.préc.,.note.30,.par..144-146.:.
[144].Cependant,. l’analyse.d’une.allégation.de.violation.de.droits.exige. le. respect.
de.certaines.balises.
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preuve.ne.doit.pas.avoir.lieu.rétrospectivement,.car.le.directeur.a.des.obli-
gations.de.moyen.et.non.de.résultat49.. Il.en.est.de.même.des.personnes,.
des.organismes.ou.des.établissements.qui.interviennent.dans.un.contexte.
professionnel.au.regard.de. la.situation.de. l’enfant..Malgré. tout,.bien.que.
le.directeur.ait.effectivement.une.obligation.de.moyen,.la.lésion.de.droits,.
elle,.ne.s’évalue.pas.à. l’aune.des.obligations.de.ce.dernier.ou.des.autres.
parties,.mais.plutôt.en.se.plaçant.dans.la.perspective.première.des.droits.
de.l’enfant50.

L’évaluation.de.la.lésion.de.droits.se.déroule.d’abord.du.point.de.vue.
de.l’enfant,.dans.le.contexte.du.moment.de.la.décision.ayant,.de.manière.
présumée,. pu. léser. les. droits. de. l’enfant.. Il. faut. se. poser. la. question.
suivante.:.porte-t-on.atteinte.à.un.de.ses.droits.?.L’intention.de.l’auteur.de.
la.lésion.ne.peut.être.invoquée.à.titre.de.«.moyen.de.défense51.»..Ce.sont.
les.conséquences.des.actions.(celles.des.personnes,.des.organismes.ou.des.
établissements.qui.peuvent.être.tenus.responsables.d’avoir.lésé.les.droits.
d’un.enfant).qui.seront.prises.en.considération.dans.l’évaluation.des.faits.
présumés.lésionnaires..

3 La lésion de droits et le non-respect des ordonnances  
des tribunaux en matière de protection de la jeunesse

On.lit.fréquemment.dans.les.décisions.de.première.instance.relatives.à.
la.lésion.de.droits.qu’il.est.maintenant.établi,.en.raison.de.la.jurisprudence,.
qu’un. non-respect. d’ordonnance. constitue. une. lésion. de. droits52.. Avec.
respect. pour. l’opinion. contraire,. nous. ne. sommes. pas. de. cet. avis.. Pour.

[145].Tout.d’abord,.l’atteinte.à.un.tel.droit.ne.doit.pas.être.confondue.avec.le.préju-
dice.qui.peut.en.découler..Il.est.en.effet.possible.que.les.droits.d’un.enfant.aient.été.
lésés,.mais.que.ce.dernier.n’en.subisse.plus.de.préjudice.au.moment.où.le.Tribunal.
examine.la.question..Cet.état.de.fait.ne.doit.pas.fausser.l’analyse..Celle-ci.ne.doit.
tenir.compte.que.des.éléments.ayant.constitué.l’atteinte.:.il.faut.dès.lors.se.replacer.
à.l’époque.de.la.lésion.alléguée.et.isoler.les.faits.lésionnaires.de.leurs.conséquences.
[146].Les.droits.d’un.enfant.peuvent.donc.avoir.été. lésés.sans.que.preuve.ne.soit.
faite.de.l’existence,.pour.l’enfant,.de.séquelles.tangibles..L’existence.d’un.préjudice.
actuel.n’aura.de.conséquences.que.sur.une.éventuelle.mesure.correctrice.

49.. Ce.principe.a.été.réitéré.à.de.nombreuses.reprises.dans.la.jurisprudence,.notamment.:.
Protection	 de	 la	 jeunesse	 –	 153099,. 2015. QCCQ. 13969,. par.. 92.;. P.-L.N.	 (Dans	 la	
situation	de),.préc.,.note.42,.par..53.;.Protection	de	la	jeunesse	–	18792,.2018.QCCQ.1197.

50.. Protection	de	la	jeunesse	–	13242,.préc.,.note.30..
51.. S..PaPillon,.préc.,.note.3,.171.
52.. C’est. par. ailleurs. l’opinion. exprimée. par. Me. S.. PaPillon,. préc.,. note. 3,. 157.. C’est.

aussi. celle. que. l’on. trouve. notamment. dans. les. affaires. suivantes.:. Protection	 de	 la	
jeunesse	 –	 193060,. préc.,. note. 7,. par.. 57.;. Protection	 de	 la	 jeunesse	 –	 202878,. 2020.
QCCQ. 2503,. par.. 42.;. Protection	 de	 la	 jeunesse	 –	 175726,	 2017. QCCQ. 10171,. par.. 85.
(citant. l’article. de. S.. PaPillon,. préc.,. note. 3).;. Protection	 de	 la	 jeunesse	 –	 183409,.
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les. raisons. méthodologiques. exprimées. plus. haut,. cet. argument. d’auto-
rité. nous. semble. un. raccourci. qui. ne. tient. pas. la. route. compte. tenu. du.
prisme.de.l’analyse.civiliste.à.travers.lequel.doit.être.analysée.la.LPJ..Nous.
croyons.qu’il.convient.d’étudier.les.répercussions.d’un.non-respect.d’une.
ordonnance.sur.les.droits.de.l’enfant.pour.démontrer.que.cette.affirmation.
mérite.certaines.nuances.

3.1 Le droit à l’exécution de l’ordonnance et la portée de l’ordonnance

Une.ordonnance.du.tribunal.est.une.obligation.imposée.par.un.juge-
ment..Ce.dernier.doit.être.motivé,.qu’il.soit.rendu.après.délibéré.ou.pendant.
l’audience53.. Le. juge. le. signe. et. le. date,. lui. donnant. ainsi. la. forme. d’un.
acte.authentique..Le.jugement.prononcé.durant.l’audience.en.présence.des.
parties,.ou.après.une.période.de.délibéré,.peut.être.constaté.par.l’inscrip-
tion.de.la.décision.et.des.considérants.à. l’intérieur.du.procès-verbal54..Il.
n’y.a.donc.pas.de.distinction.à.faire.entre.les.ordonnances.rendues.verba-
lement.ou.par.jugement.écrit,.leur.pouvoir.contraignant.étant.le.même.

La.LPJ.prévoit.que.les.ordonnances.de.la.Chambre.de.la.jeunesse.de.la.
Cour.du.Québec.sont.exécutoires.dès.leur.prononcé.:.«.93..Une.décision.ou.
une.ordonnance.du.tribunal.est.exécutoire.à.compter.du.moment.où.elle.est.
rendue.et.toute	personne	qui	y	est	visée	doit	s’y	conformer	sans	délai55..»

Une.ordonnance.de.la.Chambre.de.la.jeunesse.de.la.Cour.du.Québec.
doit.être.respectée.par.toutes.les.parties.:.le.directeur,.les.parents,.l’enfant,.
les.personnes,.les.organismes.et.les.établissements.en.cause..Pour.sa.part,.
le.directeur.a.l’obligation.de.voir.à.l’exécution.de.l’ordonnance56,.mais.le.
respect.d’un.jugement.du.tribunal.incombe.à.toutes.les.personnes.visées..

Le.jugement.prononcé.pour.trancher.un.litige.met.fin.à.la.demande.qui.
a.lancé.la.procédure.judiciaire..Le.litige.ainsi.réglé.acquiert.alors.le.statut.
de.chose. jugée.(s’il.n’est.pas.susceptible.d’appel.ou.ne. l’est.plus),.c’est-à-
dire.qu’il.ne.peut.plus.faire.l’objet.d’une.autre.décision.judiciaire57..Il.fait.
également.en.sorte.de.dessaisir.le.juge.au.dossier..Celui-ci.ne.peut.plus.dès.
lors.reprendre.de.lui-même.le.dossier.afin.de.modifier.son.jugement,.sauf.

2018.QCCQ.13075,.par..34..Notons.que.ces.jugements.ne.citent.pas,.à.l’appui.de.leurs.
prétentions,.de.décisions.de. tribunaux.supérieurs.à.ce.sujet.. Il.n’en.existe.aucune,.à.
notre.connaissance.

53.. Art..321.al..1.C.p.c..;.art..90.LPJ.
54.. Art..334.al..2.C.p.c.
55.. Art..93.LPJ.(l’italique.est.de.nous).
56.. Art..92.LPJ.
57.. Art..321.C.p.c..;.art..2848.C.c.Q.
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dans.les.cas.suivants.(dans.le.contexte.de.l’application.de.la.LPJ).:.pour.la.
forme.et.l’erreur.matérielle58.;.dans.les.cas.de.rétractation.de.jugement59.

Lorsque.le.tribunal.a.rendu.jugement,.la.règle.du.functus	officio.s’ap-
plique.:.«.Une.fois.qu’il.a.disposé.du. litige,. le.décideur.perd. la.faculté.de.
reprendre. le.débat.:. “Se.dit.d’un. tribunal.qui.n’a.plus.compétence.parce.
qu’il. a. accompli. sa. fonction. ou. parce. qu’il. a. rendu. sa. décision60”..». Un.
juge.n’a.pas.les.moyens.de.rendre.des.ordonnances.relatives.à.l’exécution.
de.son.propre.jugement.lorsque.celui-ci.met.fin.à.la.demande.introductive.
d’instance,.c’est-à-dire.quand.il.s’est.prononcé.quant.au.fond.

Le.tribunal.ne.peut.pas.se.saisir.d’office.d’une.situation..Il.est.plutôt.
tributaire.des.demandes.dont.il.est.saisi.:

10..Les.tribunaux.ne.peuvent.se.saisir.d’office.;.il.revient.aux.parties.d’introduire.
l’instance.et.d’en.déterminer.l’objet.

[…]

Ils.ne.sont.pas.tenus.de.se.prononcer.sur.des.questions.théoriques.ou.dans.les.cas.
où.le.jugement.ne.pourrait.mettre.fin.à.l’incertitude.ou.à.la.controverse.soulevée,.
mais.ils.ne.peuvent.refuser.de.juger.sous.prétexte.du.silence,.de.l’obscurité.ou.
de.l’insuffisance.de.la.loi61..

La. LPJ. explicite,. à. son. article. 74.1,. les. cas. où. la. Commission. ou. le.
directeur,.et.à.son.article.74.2,.ceux.où.les.parents.ou.l’enfant.peuvent.saisir.
le.tribunal.en.matière.de.droit.de.la.jeunesse.

En.droit.civil,.les.moyens.dont.le.tribunal.dispose.pour.faire.respecter.
ses.ordonnances.ne.sont.pas.nombreux..L’outrage.au.tribunal.constitue.le.
seul.remède.prévu.dans.le.Code	de	procédure	civile.en.ce.qui.concerne.le.
non-respect.d’une.ordonnance.qui.permet.de.punir.l’individu.n’ayant.pas.
respecté.une.ordonnance.rendue62..Le.tribunal.doit.donner.à.la.personne.

58.. Art..334.et.338.C.p.c.
59.. Art..349.et.350.C.p.c.
60.. Hélène.ouimet,.Travail	plus.	Le	travail	et	vos	droits,.8e.éd.,.Montréal,.Wilson.&.Lafleur,.

2013,.citée.dans.Robert.L..rivest.et.Johanne.tellier,.«.La.règle.du.functus	officio.ou.
comment.exercer.pleinement.sa.compétence.sans.l’excéder.!.»,.dans.S.F.C.B.Q.,.vol..422,.
Développements	récents	en	matière	de	cessation	d’emploi	et	d’indemnités	de	départ,.
Montréal,.Éditions.Yvon.Blais,.2016,.p..99,.à.la.page.101..L’arrêt.Chandler.c..Alberta	
Association	of	Architects,.[1989].2.R.C.S..848,.de.la.Cour.suprême.du.Canada.explique.
la.perte.de.compétence.du.juge.sur.le.litige.une.fois.sa.décision.rendue.

61.. Art..10.C.p.c..Le.deuxième.alinéa.est.omis.puisque.l’article.85.de.la.LPJ.prévoit.qu’il.
ne.s’applique.pas.en.matière.de.droit.de.la.jeunesse.

62.. Art..57.et.58.C.p.c..Des.recours.permettant.de.forcer. l’exécution.des. jugements.sont.
prévus,.mais.ils.ne.sont.applicables.que.lorsqu’un.jugement.désigne.un.créancier.et.un.
débiteur.d’une.obligation..Le.créancier.peut.alors.faire.appel.à.un.huissier.pour.saisir.
des.biens.ou.des.revenus.(art..679.C.p.c..et.suiv.)..Ces.recours.ne.sont.pas.pertinents.
dans.le.domaine.qui.nous.intéresse.
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à.qui.il.est.reproché.d’avoir.commis.un.outrage.l’opportunité.de.présenter.
ses. moyens. de. défense.. La. preuve. faite. pour. démontrer. l’outrage. doit.
respecter.un.fardeau.plus.élevé.que.celui.de.la.prépondérance.des.proba-
bilités.connu.en.droit.civil,.car.une.peine.d’emprisonnement.pourrait.être.
décrétée.par.le.juge.dans.des.circonstances.particulières63.

En.matière.de.droit.de.la.jeunesse,.le.législateur.a.indiqué.dans.la.LPJ.
des. conséquences. bien. précises. quant. au. non-respect. des. ordonnances,.
par. l’entremise. de. dispositions. pénales. prévues. par. les. articles. 134. et.
suivants..Les.types.de.sanctions,.soit.notamment.l’imposition.d’amendes,.
démontrent.toutefois.clairement.que.ces.dispositions.visent.les.particuliers..
Par.ailleurs,.en.vertu.de.l’article.35.de.la.LPJ,.le.directeur.ou.les.personnes.
qu’il.autorise.ne.peuvent.être.poursuivis.en.justice.pour.les.actes.accomplis.
de.bonne.foi.dans.l’exercice.de.leurs.fonctions.

3.2 Les répercussions du non-respect d’une ordonnance du tribunal

L’ordonnance.crée.une.obligation.pour. les.parties.de.s’y.conformer..
L’analyse. en. vue. de. déterminer. si. le. non-respect. d’une. ordonnance.
constitue.une.lésion.de.droits.est.la.même.que.pour.toute.situation.poten-
tiellement.lésionnaire.:.il.faut.repérer.les.faits.en.cause,.établir.s’il.y.a.un.
droit.de. l’enfant. impliqué,.si.ce.droit.a.été.respecté.et,.s’il.ne. l’a.pas.été,.
déterminer.qui.est.responsable.du.fait.lésionnaire..Nous.n’avons.répertorié,.
dans.les.décisions.rendues.depuis.2010,.que.cinq.jugements.déclarant.que.
le. non-respect. de. l’ordonnance. constituait,. en. lui-même,. la. lésion. d’un.
droit64,.tous.datant.des.trois.dernières.années..

Une. ordonnance. en. matière. de. protection. de. la. jeunesse. a. pour.
objectif.de.mettre.un.terme.à.une.situation.qui.compromet.la.sécurité.et.
le.développement.de.l’enfant..Par.conséquent,.l’ordonnance.vise.d’emblée.
à.mettre.fin.à.une.situation.où. le.droit.de. l’enfant.à. la.protection.de.ses.

63.. Art..62.al..2.C.p.c.
64.. Parmi. ces. jugements. se. trouve. l’affaire. Protection	 de	 la	 jeunesse	 –	 172775,. 2017.

QCCQ. 5662.. Dans. ce. dossier,. une. adolescente. confiée. à. un. centre. de. réadaptation.
devait,. sur. ordonnance. du. tribunal,. réintégrer. son. milieu. d’accueil. à. une. certaine.
date.. Cette. dernière. n’a. pas. été. respectée,. et. l’adolescente. est. demeurée. en. centre.
de. réadaptation. plus. longtemps. que. prévu. dans. le. jugement.. Dans. cette. situation,.
l’obligation.du.directeur.par.rapport.à.l’exécution.de.l’ordonnance.était.directe,.c’est-à-
dire.qu’elle.ne.dépendait.pas.de.l’action.d’une.autre.partie.ou.d’un.tiers..Son.obligation.
de.respect.de.l’ordonnance.donnait.donc.lieu.à.un.droit.corollaire.pour.l’adolescente..
Il. y. a. d’autres. cas. où. les. juges. ont. déclaré. une. lésion. de. droits. alors. qu’il. y. avait.
non-respect.d’ordonnance,.mais.sans.associer.directement.les.deux.:.Protection	de	la	
jeunesse	–	183409,.préc.,.note.52,.par..34.;.Protection	de	 la	 jeunesse	–	193060,.préc.,.
note. 7,. par.. 57.;.Protection	 de	 la	 jeunesse	–	202878,. préc.,. note. 52.;. Protection	 de	 la	
jeunesse	–	175726,	préc.,.note.52,.par..85,.citant.l’article.de.S..PaPillon,.préc.,.note.3.
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parents.est.lésé..Cependant,.en.intervenant.auprès.de.l’enfant,.le.directeur.
de.la.protection.de.la.jeunesse,.les.personnes.ainsi.que.les.organismes.et.
les.établissements.qui.ont.des.responsabilités.en.vertu.de.la.LPJ.doivent.
exercer.leurs.responsabilités.en.respectant.les.droits.de.l’enfant..

Ces.droits.tirent.leur.existence.des.textes.de.loi.(par.exemple,.mais.non.
limitativement,.les.chartes,.le.Code.civil.et.la.LPJ),.et.non.de.l’ordonnance.
qui.interprète.précisément.les.dispositions.de.la.loi.dans.des.contextes.indi-
vidualisés..L’ordonnance.n’est.donc.pas,.en.elle-même,.un.droit.de.l’enfant..
C’est.plutôt.un.outil.des.acteurs.judiciaires.pour.s’assurer.du.respect.des.
droits.de.l’enfant..Cependant,.ce.dernier.étant.partie.à.la.procédure.judi-
ciaire. le.concernant,. il.détient. le.droit.au.respect.de.cette.ordonnance65..
L’ordonnance.du.tribunal.crée.ainsi.une.obligation.pour.les.parties.de.s’y.
conformer66.. De. plus,. chaque. ordonnance. est. rendue. dans. l’intérêt. de.
l’enfant..Par.conséquent,.celui-ci.a.un.droit,.corollaire.des.obligations.des.
parties.visées,.au.respect.de.l’ordonnance..Cependant,.ce.droit.sera.aussi.
modulé.selon.la.nature.de.l’obligation.créée.par.l’ordonnance.en.question..
De.son.côté,.le.directeur.n’a.pas.le.même.degré.de.responsabilité.pour.une.
ordonnance.lui.enjoignant.directement.d’effectuer.ou.non.une.action,.par.
comparaison.avec.une.ordonnance.concernant.une.autre.partie.ou.un.tiers,.
qui.a.également.des.droits.et.des.obligations.

Une.réalité.souvent.oubliée.par. les.acteurs. juridiques.en.matière.de.
protection.de.la.jeunesse,.et.venant.compliquer.la.question.de.la.responsa-
bilité.envers.les.droits.de.l’enfant,.est.que,.au.moment.de.la.mise.en.œuvre.
des.mesures.convenues.entre.les.parties.ou.ordonnées.par.le.tribunal,. le.
directeur.de.la.protection.de.la.jeunesse.agit.dans.le.contexte.plus.général.
du.système.de.santé.et.de.services.sociaux.du.Québec..Il.doit.par.consé-
quent. faire. appel. à. plusieurs. partenaires. au. sein. de. ce. réseau. ou. à. sa.
périphérie,.en.plus.de.collaborer.avec.d’autres.autorités,.dont.les.milieux.
scolaires..Les. liens.qu’entretient. le.directeur.avec.ces.différents.acteurs.
des.secteurs.publics.et.parapublics.ont.évolué.avec.les.réformes.du.réseau.
de. la. santé.. Avant. 2015,. le. directeur. était. à. la. tête. d’un. établissement. à.
mission.étroite,.le.Centre.jeunesse..Aujourd’hui,.il.relève.du.centre.intégré.
de.santé.et.de.services.sociaux.(CISSS).de.sa.région..Les.intervenants.qui.
effectuent.l’évaluation.et.l’orientation.du.dossier.sont.sous.sa.responsabilité.
directe,.alors.que.ceux.qui.font.le.suivi.des.familles.quant.à.l’application.
des.mesures.rendent.des.comptes.à.la.Direction.des.programmes.jeunesse,.
une. direction. parmi. en. moyenne. une. quinzaine. d’autres. directions. de.

65.. Protection	de	la	jeunesse	–	172775,.préc.,.note.64,.par..37..
66.. Art..93.LPJ..
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services67..Les.centres.de.la.protection.de.l’enfance.et.de.la.jeunesse.ainsi.
que.les.centres.de.réadaptation.pour.les.jeunes.en.difficulté.d’adaptation,.
autrefois. sous. l’autorité. du. centre. jeunesse,. dépendent. actuellement. des.
CISSS68..

De.plus,.le.directeur.de.la.protection.de.la.jeunesse.n’a.pas.d’autorité.
légale.et.encore.moins.de.pouvoir.de.coercition.sur.les.autres.directions.du.
CISSS.et.sur.les.partenaires.du.réseau.(pensons,.entre.autres,.aux.cliniques.
privées,. notamment. pour. certains. types. de. soins. thérapeutiques,. ainsi.
qu’aux.organismes.communautaires.et.aux.milieux.scolaires).afin.d’offrir.
les.services.nécessaires.à.l’enfant.et.à.sa.famille..C’est.donc.la.responsa-
bilité.individuelle.de.chacun.de.ces.partenaires.qui.est.engagée.au.moment.
de.la.mise.en.œuvre.des.mesures.de.protection.ordonnées.par.le.tribunal..

Dans.le.cas.où.le.tribunal.ou.une.partie.soulèverait.la.lésion.de.droits,.
comme.nous.l’avons.vu.plus.haut,.il.sera.nécessaire.d’évaluer.les.respon-
sabilités. de. chacun. afin. d’ordonner. la. mesure. correctrice. la. plus. appro-
priée.. Parce. que. le. directeur. n’est. pas. la. seule. personne. qui. participe. à.
l’application.des.mesures.prévues.par.l’article.91.de.la.LPJ,.le.législateur.
a.choisi.d’introduire.un.second.alinéa.à.l’article.92.de.cette.loi.lors.de.la.
réforme.de.2006.:.«.Tout.établissement.et.tout.organisme.du.milieu.scolaire.
sont.tenus.de.prendre.tous.les.moyens.à.leur.disposition.pour.fournir.les.
services.requis.pour.l’exécution.des.mesures.ordonnées..Il.en.est.de.même.
des.personnes.et.des.autres.organismes.qui.consentent.à.appliquer.de.telles.
mesures69..»

Ce. faisant,. le. législateur. a. reconnu. l’obligation. des. établissements.
de. santé. et. de. services. sociaux,. des. établissements. et. des. organismes.
scolaires,. des. professionnels. et. des. parents. qui. sont. directement. tenus.
par.la.LPJ.de.mettre.à.leur.disposition.tous.les.moyens.nécessaires.à.l’exé-
cution.des.mesures.ordonnées..Ils.ont.une.obligation.qui. leur.est.propre.
et.qui.se.révèle.distincte.de.l’obligation.du.directeur.de.la.protection.de.la.
jeunesse.de.voir.à.l’exécution.des.mesures70..

67.. Les. organigrammes. des. CISSS. et. des. CIUSSS. –. consultables. sur. leurs. sites. Web.
respectifs.–.montrent.bien. la.place.de. la.direction.des.programmes. jeunesse.au.sein.
des.autres.directions..

68.. Dans.la.version.de.la.Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	sociaux.antérieure.
à.2015,.voir. l’article.87.1.;.dans.la.version.actuelle.de.la.Loi	sur	 les	services	de	santé	
et	les	services	sociaux,.RLRQ,.c..S-4.2.(ci-après.«.LSSSS.»),.les.centres.de.protection.
de. l’enfance.et.de. la. jeunesse.et. les.centres.de.réadaptation.(peu. importe. leur.visée).
relèvent.tous.du.même.établissement.général.(art..79).

69.. Art..92.al..2.LPJ.
70.. Pour. un. exemple. d’application. de. ce. principe,. voir. l’affaire. Protection	 de	 la		

jeunesse	–	157954,.2015.QCCQ.15300..Dans.cette.décision,.une.grand-mère.dépose.une.
requête.pour.que.le.tribunal.ordonne.des.soins.de.santé.propres.à.l’enfant,.aux.frais.de.
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Cet.ajout.législatif.inclus.en.2006.dans.la.LPJ.fait.suite.à.une.recom-
mandation.du.Comité.d’experts.sur.la.révision.de.la.Loi	sur	la	protection	
de	 la	 jeunesse,. qui,. dans. son. rapport,. constate. la. nécessité. de. respon-
sabiliser. les. partenaires. du. directeur. dans. l’application. des. mesures. de.
protection..Cette.recommandation.a.d’ailleurs.explicitement.pour.objet.de.
rendre.ces.établissements.ou.ces.organismes.responsables.de.la.prestation.
des.services.requis.dans.les.plus.brefs.délais,.sans.pour.autant.donner.un.
pouvoir.de.contrainte.au.directeur.de.la.protection.de.la.jeunesse.dans.la.
façon.d’exécuter.les.ordonnances.du.tribunal..En.effet,.le.Comité.d’experts.
préconise.la.formulation.finalement.retenue.par.le.législateur.plutôt.qu’une.
formulation. plus. contraignante. telle. que. celle. qui. est. prévue. en. matière.
d’hébergement.à.l’article.62.de.la.LPJ,.dans.le.souci.spécifique.de.ne.pas.
forcer.les.établissements.à.privilégier.d’emblée.les.enfants.sous.le.régime.
de.protection.de.cette.loi71.

Le.législateur.a.tout.de.même.réservé.une.responsabilité.particulière.
au.directeur,.car.il.revient.à.ce.dernier.de.voir.à.l’exécution.des.mesures.
ordonnées72..Son.obligation.de.moyen,.à.cet.égard,.doit. tenir.compte.du.
respect.des.droits.et.des.obligations.de.chacun..Par.exemple,.si.le.parent.
ne.respecte.pas.une.ordonnance.de.contact.malgré.le.fait.que.le.directeur.
ait.tout.mis.en.place.afin.que.l’ordonnance.puisse.être.respectée,.celui-ci.
aura.rempli.son.obligation.d’exécuter.l’ordonnance..L’obligation.de.moyen.
du.directeur.de.voir.à. l’exécution.de.cette.ordonnance.est.donc.propor-
tionnelle. à. son. pouvoir. sur. l’exécution. effective. de. ladite. ordonnance73..
Elle.doit.être.lue.conformément.à.l’article.93.de.la.LPJ,.où.l’on.spécifie.que.
toute.personne.visée.par.l’ordonnance.doit.s’y.conformer,.et.à.l’alinéa.2.de.
l’article.92,.qui.énonce.que.les.établissements.et.les.organismes.du.milieu.
scolaire. ont. une. responsabilité. légale. de. voir. à. l’exécution. des. mesures.
ordonnées,.à.l’instar.de.toute.personne.ou.de.tout.organisme.qui.consent.
à.appliquer.ces.mesures..

la.directrice..Dans. le.contexte.de.son.analyse,. la. juge.Roy.cite. le comité D’exPerts 
sur la révision De la Loi sur La protection de La jeunesse,. La	 protection	 des	
enfants	 au	 Québec	:	 une	 responsabilité	 à	 mieux	 partager,	 Québec,. Ministère. de. la.
Santé.et.des.Services.sociaux,.2004,.et.elle.ordonne.les.soins.et.les.services.de.santé.
demandés.en.précisant.que.les.professionnels.entourant.l’enfant.ont.la.responsabilité.
de.mettre.en.œuvre.l’ordonnance..Voir.aussi.l’affaire.Protection	de	la	jeunesse	–	171278,	
préc.,. note. 45,. par.. 65. et. 66,. qui. cite. la. juge. Primeau. dans. l’affaire. Protection	 de	 la		
jeunesse	–	1085,.2010.QCCQ.7500,.par..30-38.

71.. comité D’exPerts sur la révision De la Loi sur La protection de La jeunesse,.préc.,.
note.70,.p..122-124.

72.. Art..92.LPJ.
73.. C’est.d’ailleurs.pour.cette.raison.que.le.législateur.a.introduit.dans.la.LPJ,.en.2006,.le.

deuxième.alinéa.de.l’article.92,.sur.lequel.nous.reviendrons.plus.loin..
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Notons.que.le.législateur.a.mis.en.place.plusieurs.recours.juridiques.
distincts.pour.faire.respecter.les.droits.des.enfants.et.que.l’intervention.de.
la.Chambre.de.la.jeunesse.de.la.Cour.du.Québec.relativement.à.la.lésion.
d’un.droit.de.l’enfant.n’est.qu’un.de.ces.recours..D’autres.sont.possibles..
Par.exemple,.ses.droits.découlant.de. la.Charte	québécoise.peuvent.faire.
l’objet. d’une. plainte. à. la. Commission. des. droits. de. la. personne. et. des.
droits.de.la.jeunesse..L’enfant.est.aussi.titulaire.des.mêmes.droits.que.les.
autres.usagers.et.peut.faire.appel.au.commissaire.local.aux.plaintes.et.à.la.
qualité.des.services.afin.de.s’assurer.du.respect.de.ses.droits74..Ce.n’est.
que.lorsque.le.droit.d’un.enfant.est.lésé.dans.le.contexte.de.l’application.
de.la.LPJ.et.que.le.tribunal.est.saisi.du.dossier.que.la.notion.de.«.lésion.de.
droits.».découlant.de.l’alinéa.4.de.l’article.91.de.la.LPJ.peut.s’appliquer.

3.3 Le rôle du directeur de la protection de la jeunesse  
quant au respect de l’ordonnance du tribunal

En. matière. d’exécution. de. l’ordonnance,. le. directeur. n’a. donc. pas.
d’abord,.concrètement,.à.se.demander.si.les.effets.du.non-respect.de.l’or-
donnance. sont. de. nature. à. léser. les. droits. de. l’enfant.. Sa. responsabilité.
est.de.s’assurer.du.respect.des.droits.de.l’enfant.ainsi.que.de.l’ordonnance.
rendue.par.le.tribunal..Lorsqu’il.entrevoit.la.possibilité.ou.l’éventualité.du.
non-respect.d’une.ordonnance,.le.directeur.doit.mettre.en.œuvre.tous.les.
moyens.à.sa.disposition.afin.que.la.mesure.ordonnée.soit.exécutée..De.la.
même.manière,.s’il.constate.que. les.droits.d’un.enfant.ont.été. lésés,.son.
devoir. consiste. à. agir. avec. célérité. pour. corriger. la. situation.. Il. n’existe.
aucune.obligation.pour.le.directeur.de.saisir.lui-même.le.tribunal.quand.il.
pense.déceler.une.potentielle.situation.de.lésion.des.droits.de.l’enfant..Sa.
responsabilité.est.d’agir..La.Commission.des.droits.de.la.personne.et.des.
droits.de.la.jeunesse.ou.les.autres.parties.au.dossier,.quant.à.elles,.peuvent.
intervenir.si.elles.considèrent.que.les.droits.d’un.enfant.ont.été.lésés.et.qu’il.
serait.opportun.que.le.tribunal.ordonne.des.mesures.correctrices.

. En. matière. civile,. les. parties. s’adressent. au. tribunal. afin. de. régler.
un. litige. pour. lequel. elles. n’ont. pas. su. trouver. un. règlement75.. Dans. le.
contexte.de.l’application.de.la.LPJ,.celle-ci.énumère.un.nombre.très.limité.
de.situations.où.le.directeur.doit,	obligatoirement,.saisir.le.tribunal.:

—. pour.la.prolongation.de.mesures.de.protection.immédiate.lorsque.les.
parents.ou. l’enfant.de.14.ans.et.plus.s’y.opposent.ou.qu’une.ordon-
nance.du.tribunal.sur.les.mesures.applicables.est.exécutoire76.;.

74.. Art..33.LSSSS.
75.. Art..9.et.10.C.p.c.
76.. Art..47.LPJ.
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—. si,. au. terme. de. l’orientation. du. dossier,. aucune. entente. pour. les.
mesures.volontaires.n’intervient77.;

—. lorsqu’une.entente.sur.les.mesures.volontaires.est.expirée78.;

—. lorsque. les. délais. maximaux. de. placement. sont. atteints. par. des.
mesures.prises.selon.une.entente.volontaire79.

Au-delà.de.ces.situations.bien.précises,.le.directeur.n’a.qu’un.pouvoir,.
c’est-à-dire.un.droit.sans.obligation,.de.saisir.le.tribunal,.pouvoir.également.
partagé.par.les.autres.parties.au.dossier80..

De.la.même.manière,.le.directeur.n’a.pas.à.saisir.le.tribunal.en.cas.de.
non-respect.de.l’ordonnance.de.la.part.d’une.autre.partie.ou.d’un.tiers,.à.
moins.que.des.faits.nouveaux.ne.soient.survenus,.justifiant,.dans.l’intérêt.
de.l’enfant,.une.modification.de.l’ordonnance.en.cours..L’obligation.prévue.
par.l’article.92.de.la.LPJ.ne.donne.aucun.pouvoir.additionnel.de.surveil-
lance. ou. d’intervention. au. directeur.. Les. parents. et,. dans. une. certaine.
mesure,. l’adolescent. de. 14. ans. ou. plus. demeurent. des. personnes. juridi-
quement. autonomes,. libres. d’agir. et. de. subir. les. conséquences. de. leurs.
actions.. Le. directeur. ne. peut. mettre. en. œuvre,. auprès. des. parties,. que.
les.moyens.de.l’intervention.sociale.pour.tenter.de.les.amener.à.respecter.
leurs.obligations.juridiques..De.la.même.manière,.tous.les.établissements,.
organismes.ou.personnes.qui.ont.des.obligations.en.vertu.de.la.LPJ.ont.la.
responsabilité.de.respecter.les.ordonnances.rendues.par.le.tribunal..

Cela.dit,.le.directeur.pourra.choisir,.dans.certaines.circonstances,.de.
saisir.le.tribunal.alors.qu’il.envisage.ne.pas.pouvoir.respecter.une.ordon-
nance. en. cours. d’exécution,. s’il. considère. que. la. situation. de. l’enfant. le.
justifie.et.si.les.critères.pour.ressaisir.le.tribunal.sont.remplis,.et.ce,.indé-
pendamment.de. la.question.de. la. lésion.des.droits.de. l’enfant..Il.ne.sera.
alors. approprié. de. saisir. le. tribunal. que. si. les. critères. permettant. une.
révision.de. la.décision.sont.remplis,.c’est-à-dire.si.des. faits.nouveaux.se.
sont.produits..

Bien.sûr,. si.des. faits.nouveaux.exigent.une. intervention.du. tribunal.
dans.l’ordonnance.en.vigueur,.ou.s’il.entrevoit.la.nécessité.de.demander.la.
prolongation.de.l’ordonnance.à.son.terme,.il.devra.faire.la.preuve.auprès.du.

77.. Art..52.LPJ.
78.. Art..53.1.LPJ.
79.. Art..53.0.1.LPJ.
80.. Art.. 74.1. et. 74.2. LPJ.. Voir,. à. ce. sujet,. l’affaire. C.M.. (Dans	 la	 situation	 de),. J.E...

2001-1617.(Qc.C.S.),.[2001].no.AZ-01021893,.où.la.Cour.supérieure.a.cassé.une.décision.
de. la. Chambre. de. la. jeunesse. de. la. Cour. du. Québec,. dans. laquelle. le. tribunal. avait.
ordonné. au. directeur. de. ressaisir. le. tribunal. par. une. requête. en. révision. avant. de.
fermer.le.dossier..
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juge.qui.s’est.prononcé.en.premier.lieu.des.moyens.mis.en.place.et.de.leurs.
répercussions.sur.la.situation.de.l’enfant..Cependant,.cette.éventualité.ne.
devrait.qu’ajouter.aux.incitatifs.à.la.célérité.avec.laquelle.le.directeur.doit.
s’acquitter.de.son.obligation.de.moyen,.et.non.l’amener.à.saisir.le.tribunal.
de.façon.préemptive..Seule.la.présence.de.faits.nouveaux.requérant.la.révi-
sion.de.l’ordonnance,.dans.l’intérêt.de.l’enfant,.peut.justifier.de.ressaisir.le.
tribunal.en.cours.d’ordonnance.

4 Les limites de la notion de lésion de droits 

Comme. nous. l’avons. vu,. la. notion. de. lésion. de. droits. est. une. créa-
ture.jurisprudentielle.élaborée.d’après.un.texte.législatif.très.minimal..Les.
tribunaux. ont. tendance. à. vouloir. aborder. des. questions. morales,. systé-
miques.et.sociales.à.travers.ce.prisme..Il.y.a.toutefois.lieu.de.se.questionner.
sur. l’élargissement. de. ladite. notion. et. sur. les. limites. de. cette. approche.
élastique..

4.1 Les tribunaux et la notion de « blâme »

Au.fil.du. temps,. la. lésion.de.droits.est.devenue,.de.par. l’interpréta-
tion. large. et. libérale. des. tribunaux,. le. principal. recours. pour. soulever.
l’ensemble.des.ratés.d’un.système.de.protection.complexe,.qui.compte.de.
nombreuses.ramifications.. Il.est.difficile.d’imaginer.que. le. législateur.ait.
pu.avoir.en.tête,.au.moment.de.la.rédaction.de.l’alinéa.4.de.l’article.91.de.
la.LPJ,.à.l’origine.de.son.existence,.l’ampleur.de.l’abondante.jurisprudence.
à.venir..Le.silence.des.débats.parlementaires.autour.de.cette.notion.lors.
de.son.adoption.en.1984.se.révèle,.sur.ce.point,.éloquent81..Près.de.40.ans.
après.l’adoption.de.cette.disposition,.une.analyse.critique.de.l’état.du.droit.
à.ce.sujet.et.de.l’impact.de.cette.notion.s’impose..En.effet,.la.jurisprudence.
concernant. la. lésion. de. droits. augmente. sans. cesse.. Depuis. le. début. de.
l’année.2016,. les. tribunaux.québécois.ont.déclaré.des. lésions.de.droits.à.
plus. d’une. cinquantaine. de. reprises82.. Les. tribunaux. seraient. ainsi. plus.
enclins.que.durant.les.années.précédentes.à.utiliser.la.notion.de.la.lésion.

81.. QuéBec, assemBlée nationale,.Journal	des	débats	de	 la	Commission	des	affaires	
sociales,.4e.sess.,.32e. légis.,.22.mars.1984,.«.Étude.détaillée.du.projet.de. loi.60.–.Loi	
modifiant	la	Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse.et.d’autres.dispositions.législatives.(3).»,.
p..109.et.110.

82.. Il.est.difficile.de.donner.un.nombre.exact,.car.les.jugements.ne.sont.pas.tous.publiés..
Toutefois,.nous.estimons.intéressant.de.noter.que,.dans.les.jugements.publiés,.il.y.a.eu.
deux.fois.plus.de.déclarations.de.lésion.de.droits.en.2017.que.pendant.les.deux.années.
précédentes..
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de.droits83..Si.cette.dernière.constitue.à. l’heure.actuelle.une. façon.pour.
les.tribunaux.de.manifester.clairement.leur.désapprobation.sur.la.manière.
dont.peut.se.dérouler.l’intervention.sociale,.il.y.a.lieu.de.se.demander,.étant.
donné. les. limitations. intrinsèques.de. l’emploi.d’un.concept.qui.n’est.pas.
défini.dans.le.texte.de.loi,.si. l’instrument. juridique.qu’est. la.demande.en.
lésion.de.droits.s’avère.bel.et.bien.l’outil.le.plus.approprié.pour.répondre.
aux.objectifs.poursuivis.par.ceux.qui.l’invoquent..

Ultimement,. comme. nous. l’avons. vu,. la. détermination. de. ce. qui.
constitue. une. lésion. des. droits. de. l’enfant. vise,. selon. les. termes. du.
texte.même.de. la.LPJ,.à.donner.compétence.au. tribunal.pour.mettre.en.
œuvre.des.mesures.correctrices.appropriées..Malgré.ce. fait,. il.est.plutôt.
fréquent. de. trouver. dans. la. jurisprudence. des. déclarations. de. lésion. de.
droits. sans. mesures. correctrices. correspondantes84. ou. la. formulation.
d’un.«.blâme85.».en.guise.de.mesures.correctrices..Au.cours.des.années,.
l’alinéa.4.de.l’article.91.de.la.LPJ.serait.devenu.le.véhicule.d’une.tendance.
à.l’expression.d’une.indignation.à.l’égard.des.failles.du.système.de.protec-
tion.de.la.jeunesse.plutôt.qu’un.outil.pour.y.remédier..Que.l’on.demeure.à.
l’affût.du.respect.des.droits.des.enfants.et.qu’il.existe.un.moyen.juridique.
d’intervenir.si.ces.droits.sont.bafoués,.on.le.comprend.aisément..Cepen-
dant,. bien. souvent,. le. vocabulaire. d’indignation. morale. employé. par. les.
tribunaux.dans.les.jugements.sur.la.lésion.de.droits.semble.dépasser.le.rôle.
qui. leur.est.octroyé.par. la.LPJ..Dans. l’état.actuel.du.droit,.nous.voyons.

83.. En.comparaison,.selon.notre.propre.analyse,.la.notion.de.lésion.de.droits.n’a.fait.l’objet.
que.de.moins.d’une.douzaine.de.décisions.pendant.la.période.1990-1999,.pour.effectuer.
un.bond.substantiel.à.partir.des.années.2000,.qui.s’est.accéléré.depuis.2010.

84.. Le.juge.doit.naturellement.déclarer.que.les.droits.de.l’enfant.ont.été.lésés.afin.d’établir.
sa. compétence. à. ordonner. des. mesures. correctrices.. Cependant,. des. jugements. en.
lésion. de. droits. ne. contiennent. parfois. qu’une. déclaration. de. lésion. sans. mesures.
correctrices.autres.que.le.fait.de.demander.à.ce.que.le.jugement.soit.signifié.au.directeur.
de.la.protection.de.la.jeunesse.ou.à.d’autres.acteurs.institutionnels..Par.exemple,.dans.
l’affaire.Protection	de	la	jeunesse	–	181832,.2018.QCCQ.11388,.le.dispositif.concernant.
la. lésion.de.droits.se. limite.à.ce.qui.suit.:.«.ACCUEILLE.les.demandes.en. lésion.de.
droits.;. ORDONNE. la. notification. du. jugement. au. Directeur. de. la. protection. de. la.
jeunesse,.au.président.de.la.Commission.des.droits.de.la.personne.et.des.droits.de.la.
jeunesse.ainsi.qu’à.la.présidente-directrice.générale.du.CIUSSS.A.».

85.. Il.est.fréquent.que.les.juges.prononcent.directement.des.blâmes.dans.leurs.conclusions..
Dans.l’affaire.Protection	de	la	jeunesse	–	197177,.2019.QCCQ.6328,.par..69,.le.dispositif.
contient.la.conclusion.suivante.:.«.BLÂME.la.Directrice,.la.réviseure,.la.chef.de.service.
et. l’intervenante. sociale. aux. dossiers. des. enfants.».;. on. lit. aussi. le. terme. «.blâme.».
dans. les.dispositifs.de.nombreux. jugements,.notamment.dans. les.décisions. récentes.
suivantes.:. Protection	 de	 la	 jeunesse	 –	 186443,. 2018. QCCQ. 6830.;. Protection	 de	 la	
jeunesse	–	202094,.2020.QCCQ.1912.;.Protection	de	la	jeunesse	–	196692,.2019.QCCQ.
6029,.par..342..
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difficilement.en.quoi.l’alinéa.4.de.l’article.91.pourrait.attribuer.un.pouvoir.
de.blâme.au.tribunal..

4.2 Le caractère systémique des faits lésionnaires

L’utilisation. du. blâme. s’explique. possiblement. par. la. difficulté. de.
mettre.en.évidence.les.causes.réelles.de.la.lésion.de.droits.et,.par.extension,.
les.mesures.correctrices.les.plus.appropriées.pour.y.répondre..La.détermi-
nation.de.telles.mesures.est.probablement.le.plus.grand.défi.pour.le.juge.qui.
rend.une.décision.en.matière.de.lésion.de.droits..L’alinéa.4.de.l’article.91.de.
la.LPJ.énonce.que.le.juge.peut.ordonner.«.que.soit.corrigée.la.situation.»..La.
Cour.d’appel.a.établi.que.le.pouvoir.de.réparation.du.tribunal.en.matière.
de.lésion.de.droits.est.large,.et.le.juge.a.toute.la.liberté,.dans.ce.contexte,.
pour. faire. preuve. de. créativité86.. Le. fait. que. la. situation. lésionnaire. a.
pris. fin. ne. limite. pas. le. pouvoir. du. tribunal. de. rendre. des. ordonnances.
plus. larges.pour.éviter.que. la.situation.se. reproduise87..Cette.discrétion,.
cependant,.met.le.juge.devant.de.nombreux.défis..Même.en.s’appuyant.sur.
une.compréhension.approfondie.des.faits.lésionnaires.(ce.qui.peut.impli-
quer.de.longues.preuves.additionnelles.qui.font.durer.un.dossier.pendant.
des.mois,.voire.plus),.le.juge.peut.difficilement.cibler.les.causes.réelles.de.
la.lésion.de.droits.et,.par.conséquent,.ordonner.des.mesures.concrètes.pour.
y.remédier.ou.s’assurer.que.la.situation.ne.se.reproduit.pas..Par.ailleurs,.la.
nature.systémique.du.réseau.d’acteurs.sollicités.pour.la.mise.en.œuvre.de.
la.LPJ.complique.souvent.la.détermination.de.la.responsabilité.de.chacun.
et,.surtout,.des.facteurs.globaux.et.individuels.ayant.contribué.à.la.lésion.
de.droits..C’est.parfois.l’action.inappropriée.d’une.intervenante.sociale88.
ou. l’inaction. d’un. professionnel. indépendant. tel. qu’un. psychologue. du.
secteur. privé89.;. il. est. souvent. question. d’un. manque. de. disponibilité,.
d’assiduité.ou.de.continuité.dans.l’intervention.sociale90,.ou.de.l’absence.de.

86.. Protection	de	la	jeunesse	–	123979,.préc.,.note.4..
87.. Id.,.par..22..Le.juge.Bouchard.se.réfère.précisément.à.l’article.2.3.(a).de.la.LPJ.:.«.Toute.

intervention. auprès. d’un. enfant. et. de. ses. parents. en. vertu. de. la. présente. loi. doit.:..
a).viser.à.mettre.fin.à.la.situation.qui.compromet.la.sécurité.ou.le.développement.de.
l’enfant.et.à.éviter.qu’elle.ne.se.reproduise.».

88.. Protection	de	la	jeunesse	–	196692,.préc.,.note.85.
89.. Protection	de	la	jeunesse	–	20989,.2020.QCCQ.1201.
90.. Voici. quelques. exemples. récents. parmi. une. abondante. jurisprudence. à. cet. effet.:.

Protection	de	la	jeunesse	–	193060,.préc.,.note.7.;.Protection	de	la	jeunesse	–	192903,.
2019.QCCQ.3242.;.Protection	de	 la	 jeunesse	–	193574,. 2019.QCCQ.3954.;.Protection	
de	 la	 jeunesse	 –	 186443,. préc.,. note. 85.;. Protection	 de	 la	 jeunesse	 –	 178747,. 2017..
QCCQ.20348.
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ressources.appropriées.pour.les.besoins.de.l’enfant91..Dans.tous.ces.cas,.il.
n’y.a.pas.de.remède.simple.et.direct.au.problème..

La.jurisprudence.sur.la.lésion.de.droits.contient.de.nombreux.obiters.
déplorant. l’absence. d’action. systémique. de. la. part. des. gouvernants.. Par.
exemple,.dans.un.jugement.portant.sur.la.fratrie.du.dossier.très.médiatisé.
de. la. petite.«.Alicia92.».décédée. sous. la. garde. de. son.père.en.avril. 2019,.
alors.que.le.directeur.était.saisi.dans.sa.situation,.le.juge.Gervais.souligne.
que.les.autorités.gouvernementales.ont.longtemps.«.refusé.d’octroyer.à.la.
Directrice.les.fonds.requis.pour.exercer.sa.mission93.».

La. création. en. 2019. de. la. Commission. spéciale. sur. les. droits. des.
enfants. et. la. protection. de. la. jeunesse,. présidée. par. Régine. Laurent,.
démontre.en.quelque.sorte.l’admission.des.limites.aux.blâmes.individuels.
et.ponctuels.en.matière.de.protection.de.la.jeunesse,.ainsi.que.la.nécessité.
de.concevoir.les.problèmes.des.services.à.la.protection.de.l’enfance.d’une.
manière.systémique..Il.est.d’ailleurs.fréquent.de.voir,.dans.les.jugements.
sur.les.lésions.de.droits.rendus.en.2019.et.en.2020,.des.ordonnances.ayant.
pour. objet. de. mettre. la. Commission. au. courant. des. situations. particu-
lières.à.cet.égard94..Les.juges.en.défèrent.alors.à.la.Commission.chargée.
d’examiner. plus. largement. la. situation. de. la. protection. de. l’enfance. au.
Québec.. De. façon. similaire,. dans. une. décision. concernant. le. placement.
d’un. enfant. autochtone. dans. une. famille. blanche. où. le. juge. Ladouceur.
déclare.une.lésion.de.droits,.il.ordonne,.entre.autres.mesures.réparatrices,.
qu’un.exemplaire.de.son.jugement.soit.transmis.au.procureur.en.chef.de.la.
Commission.d’enquête.sur.les.relations.entre.les.Autochtones.et.certains.
services.publics95.

91.. Protection	 de	 la	 jeunesse	 –	 073546,. 2007. QCCQ. 15360	;	 Protection	 de	 la	 jeunesse	 –	
192884,	2019.QCCQ.3235.;.Protection	de	la	jeunesse	–	192748,.2019.QCCQ.3132.

92.. Ce. prénom. fictif. a. été. donné. à. l’enfant. par. les. médias.. Voir,. par. exemple,. Isabelle.
Ducas,. «.Fillette. morte. à. Granby.:. un. tragique. destin.»,. La	 Presse,. 3. mai. 2019,. [En.
ligne],. [www.lapresse.ca/actualites/justice-et-faits-divers/2019-05-03/fillette-morte-a-
granby-un-tragique-destin].(15.janvier.2021).

93.. Protection	de	la	jeunesse	–	2023,.2020.QCCQ.61,.par..425..
94.. Voir.notamment.:.Protection	de	la	jeunesse	–	1911463,.2019.QCCQ.11516.;.Protection	

de	 la	 jeunesse	 –	 2023,. préc.,. note. 93.;. Protection	 de	 la	 jeunesse	 –	 201917,. 2020..
QCCQ.1744.

95.. Protection	de	la	jeunesse	–	175726,.préc.,.note.52,.par..138..Au.dernier.paragraphe.des.
motifs.(par..119),.le.juge.Ladouceur.estime.par.ailleurs.pertinent.de.remettre.la.lésion.
de.droits.dans.son.contexte.systémique.:.

En. terminant,. le. Tribunal. souligne. que. la. charge. de. la. DPJ. auprès. des. commu-
nautés.autochtones.en.région.est.très.exigeante..À.titre.d’exemple,.lors.du.terme.de.
cour.de.la.semaine.du.10.juillet.2017.au.cours.de.laquelle.ce.dossier.a.été.entendu,.
8.des.9.dossiers.apparaissant.sur.les.rôles.concernaient.des.enfants.autochtones, à.
savoir.16.enfants.sur.17..Cette.situation,.loin.d’être.exceptionnelle,.est.très.fréquente.



634. Les	Cahiers	de	Droit. (2021).62.C.	de	D..605

Au. moment. d’écrire. le. présent. texte,. le. rapport. de. la. commission.
Laurent. n’avait. pas. encore. été. rendu. public.. Cependant,. de. la. synthèse.
des.42.forums.régionaux.tenus.durant.les.audiences.de.la.Commission,.il.
ressortait,.parmi.les.constats.principaux,.que.:

—. «.[l]e.manque.de.ressources.et.la.surcharge.de.travail.rendent.difficile.
le.respect.de.l’intérêt.supérieur.de.l’enfant96.».;

—. «.[l]e.roulement.de.personnel,.qui.découle.lui-même.de.conditions.de.
travail.difficiles,.est. le. facteur. le.plus.nuisible.au.besoin.de.stabilité.
de.l’enfant97.».;

—. «.[l]a. participation. des. enfants. dans. le. processus. judiciaire. est.
défaillante98.».;

—. «.[d]ans.le.parcours.des.enfants,.la.multiplication.des.délais.adminis-
tratifs,.de.traitement.et.d’obtention.des.services,.nuit.au.respect.[du.
principe.de.la.notion.du.temps.chez.l’enfant]99.».

Certes,. les. pistes. de. solution. dégagées,. depuis,. par. la. commission.
Laurent. impliquent. parfois. le. recours. à. de. meilleures. pratiques,. mais.
elles.nécessitent.généralement.pour.être.mises.en.œuvre.la.démonstration.
d’une.volonté.politique.et.d’un.investissement.financier.corrélatif..Ce.sont.
des. mesures. qui,. de. toute. évidence,. semblent. à.même. de. répondre. à.de.
nombreux.enjeux.récurrents.dans.les.dossiers.de.lésion.de.droits..

La. création. de. cette. commission. spéciale. est. venue. répondre. à. un.
besoin.de.jeter.un.regard.plus.global.et.interdisciplinaire.sur.la.situation.des.
enfants.en.besoin.de.protection..Le.législateur.avait.déjà,.pour.ainsi.dire,.
entrevu.cette.nécessité.avec.la.création.de.la.Commission.des.droits.de.la.

pour. ne. pas. dire. régulière. lors. des. termes. de. protection. de. la. Cour. du. Québec.
(chambre.de.la.jeunesse).à.Ville.D..Notons.que.la.population.dans.les.communautés.
autochtones.de.la.MRC.de.la.Région.A.est.d’environ.2.700.personnes.sur.une.popu-
lation.totale.d’environ.44.000..Aussi,.en.A,.49,1.%.des.membres.des.communautés.
algonquines.sont.âgés.de.30.ans.et.moins.comparativement.à.30,9.%.pour.l’ensemble.
des.habitants.de.A..La.part.des.0-14.ans.est.de.23,5.%.chez. les.Algonquins.de. la.
région,. tandis.qu’elle.est.de.16,2.%.chez. l’ensemble.des.Témiscabitibiens..Cela.ne.
peut.évidemment.pas.servir.de.justification.par.rapport.au.non-respect.des.droits.
et.des.obligations.prévus.à.la.Loi,.mais.peut.servir.à.mettre.en.contexte.la.situation.
qui.prévaut.

96.. institut Du nouveau monDe,.Une	volonté	de	faire	pour	nos	enfants.	Synthèse	des	
42	forums	régionaux,.Montréal,.Commission.spéciale.sur.les.droits.des.enfants.et.la.
protection.de.la.jeunesse,.2020,.p..5.

97.. Id.,.p..6.
98.. Id.
99.. Id..Cette.énumération.n’est.pas.complète,.car.nous.n’avons.retenu.que.les.constats.en.

rapport.direct.avec.les.situations.les.plus.fréquentes.de.lésion.des.droits.des.enfants.
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personne.et.des.droits.de.la.jeunesse,.dont.le.mandat.consiste.notamment.
à.faire.des.études.ou.des.recherches.sur.la.promotion.des.droits.de.l’enfant.
et. à. élaborer.des. recommandations. à. soumettre. aux.ministères. visés100..
Or,. pour. des. raisons. qu’il. serait. fastidieux. d’analyser. ici,. l’existence. de.
la.Commission.des.droits.de. la.personne.et.des.droits.de. la. jeunesse.ne.
suffirait.pas.à.assurer.une.vigie.constante.des.enjeux.systémiques.entou-
rant.les.services.de.protection.de.l’enfance..À.cet.effet,.il.est.intéressant.
de.noter.qu’à.plusieurs.reprises,.dans.leurs.décisions.concernant.la.lésion.
de. droits,. les. juges. déplorent. l’absence. de. la. Commission. des. droits. de.
la. personne. et. des. droits. de. la. jeunesse. aux. débats. judiciaires101.. Dès.
2013,.le.juge.Nadeau.souligne.la.nécessité.d’une.réflexion.systémique.sur.
les.enjeux.de.ressources.et.de.gestion.donnant.lieu.aux.lésions.de.droits..
Dans.son. jugement,. il. rappelle.au.passage.que. la.Commission.des.droits.
de.la.personne.et.des.droits.de.la.jeunesse.a.été.créée.expressément.dans.
l’objectif.de.mener.de.telles.enquêtes102.

Une.des.façons.d’envisager.des.réponses.plus.globales.aux.enjeux.de.
lésion. de. droits. serait. de. s’assurer. d’avoir. une. instance. permanente. qui.
jetterait.un.regard.critique.sur.les.enjeux.systémiques.de.la.protection.de.
l’enfance.. Plusieurs. types. de. modèles. pourraient. être. envisagés,. que. ce.
soit.dans.un.mécanisme. interne.à. la.structure.des.services.du.directeur.
de.la.protection.de.la.jeunesse.et.des.directions.jeunesse.des.CISSS.et.des.
centres.intégrés.universitaires.de.santé.et.de.services.sociaux.(CIUSSS)103,.
ou. encore. dans. une. révision. de. la. mission,. de. la. spécialisation. ou. des.
moyens.mis.à.la.disposition.de.la.Commission.des.droits.de.la.personne.et.
des.droits.de.la.jeunesse.en.matière.de.jeunesse..Ainsi,.il.faudrait.recon-
naître. la. nécessité. d’aller. au-delà. de. l’analyse. simplement. juridique. des.
enjeux. des. droits. des. enfants. pour. y. substituer. une. analyse. résolument.
interdisciplinaire,. ce. qui. permettrait. de. reconnaître. l’état. des. connais-
sances.scientifiques.et.cliniques.quant.au.développement.de.l’enfant..Nous.

100.. Art..23.LPJ.
101.. On.y.trouve.notamment.les.jugements.(sans.être.exhaustifs).:.K.L.-P.,	Re,.2003.CanLII.

49268. (Qc. C.Q.). et. Dans	 la	 situation	 de	 L.-S.	 (S.),. 2004. CanLII. 76566. (Qc. C.Q.). (j..
Dubois).;.X	(Dans	la	situation	de),.2006.QCCQ.8212.;.Protection	de	la	jeunesse	–	073546,.
préc.,.note.91.;.Protection	de	la	jeunesse	–	073273,.2007.QCCQ.14519.;.Protection	de	la	
jeunesse	–	116967,.2011.QCCQ.18111.;.Protection	de	la	jeunesse	–	193763,.préc.,.note.7.

102.. Protection	de	la	jeunesse	–	137151,.2013.QCCQ.17367,.par..82-86.
103.. Il.y.a.déjà.plusieurs.mécanismes.en.place.qui.pourraient.jouer.ce.rôle..Nous.pensons.

notamment. aux. CISSS. et. aux. CIUSSS. qui. sont. déjà. dotés. d’un. commissaire. aux.
plaintes. en.vertu.des.articles.29.et. suivants.de. la.LSSSS..Par.ailleurs,. les.décisions.
prises. par. le. commissaire. aux. plaintes. peuvent. être. revues. par. le. Protecteur. des.
usagers,. institué. par. la. Loi	 sur	 le	 protecteur	 des	 usagers	 en	 matière	 de	 santé	 et	 de	
services	sociaux,.RLRQ,.c..P-31.1.
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pourrions.d’ailleurs.avancer.l’hypothèse.que.c’est.peut-être.ce.qui.a.justifié.
la. mise. sur. pied. d’une. commission. spéciale. sur. les. droits. des. enfants,.
malgré.l’existence.permanente.de.la.Commission.des.droits.de.la.personne.
et.des.droits.de.la.jeunesse..La.commission.Laurent.a.d’emblée.pris.le.parti.
de.faire.une.analyse. interdisciplinaire.de. la.situation.de. la.protection.de.
l’enfance.au.Québec,.en.tendant.le.micro.à.tous.les.types.d’intervenants.
engagés.dans.le.système.de.protection.de.l’enfance,.qu’ils.soient.citoyens.
ou.spécialistes.du.milieu.clinique.ou.juridique.

4.3 La lésion de droits et le système contradictoire  
dans une intervention sociale

La.lésion.de.droits.est.une.réponse.du.processus.judiciaire.à.un.échec.
dans.le.processus.d’intervention.sociale..Ce.faisant,.elle.s’inscrit.dans.une.
logique.de. judiciarisation.des.conflits.qui. tend.à.avoir.des.effets.pervers.
tant.du.côté.institutionnel,.qui.peut.se.rigidifier.en.adoptant.une.posture.
défensive.plutôt.que.de.se.remettre.réellement.en.question,.que.du.côté.des.
parents.et.de.l’enfant,.pour.qui.un.tel.processus.peut.éroder.une.confiance.
en. l’institution. souvent. déjà. très. fragile. compte. tenu. des. circonstances..
Aux.yeux.de.l’enfant.et.de.ses.parents,.l’expérience.du.judiciaire.n’est.pas.
fondamentalement.différente.de.l’expérience.de.l’intervention.sociale..C’est.
un.seul.et.même.système.de.protection.de.l’enfance..Or,.le.débat.contra-
dictoire.va,.par.sa.nature.même,.à. l’encontre.des.objectifs.visés.par.une.
intervention.sociale.efficace,.soit.d’ancrer. l’intervention.dans.un.respect.
et.une.confiance.mutuelle.des.parties104..Aussi.nécessaires.que.soient.les.
mécanismes. de. reddition. de. comptes. pour. des. institutions. qui. peuvent,.
en. raison. de. leur. fonctionnement. systémique,. avoir. des. ratés. qui. créent.
des.souffrances.concrètes.et.réelles,.il.y.a.lieu.de.se.demander.si.le.débat.
judiciaire. sur. la. lésion. de. droits. correspond. toujours. à. la. façon. la. plus.
appropriée.de.répondre.aux.besoins.et.à.l’intérêt.de.l’enfant.

À.ce.sujet,.l’état.actuel.de.la.législation.permet.l’utilisation.de.certaines.
méthodes.alternatives.de.résolution.de.conflits.qui.pourraient.être.utilisées.
plus.régulièrement.dans. le.contexte.de. la. lésion.de.droits,.notamment. la.
conférence.de.règlement.à. l’amiable105..La. jurisprudence.comporte.aussi.
quelques.exemples.de.lésions.de.droits.ayant.fait.l’objet.de.reconnaissance.
par. les. principaux. intéressés. et. d’entente. écrite. entre. les. parties. sur. ce.
qui. constituait. la. lésion. des. droits. et. les. mesures. correctrices. les. plus.

104.. Sur.ce.sujet,.voir.Laurence.ricarD,.«.Le.rapport.entre.le.juridique.et.le.clinique.dans.
l’application.de.la.Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse	:.une.perspective.relationnelle.»,.
(2013).43	R.G.D..49.

105.. Art..161-165.C.p.c..;.art..85.LPJ.
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appropriées.pour.y.répondre106..Étant.donné.la.gravité.d’une.atteinte.aux.
droits. d’un. enfant. et. la. complexité. liée. à. la. reconnaissance. de. mesures.
correctrices.applicables.et.satisfaisantes.à.la.fois.pour.l’enfant.et.sa.famille,.
le. recours. à. ces. méthodes. devrait. être. plus. systématique. et. encouragé.
dans. les. jugements. en. vertu. de. l’article. 9. du. Code	 de	 procédure	 civile,.
selon.lequel.les.tribunaux.ont.pour.mission.de.favoriser.la.conciliation.des.
parties..Par.ailleurs,. ces.dernières. et. les. tribunaux.seront. probablement.
plus. enclins. à. choisir. ces. voies. de. rechange. au. débat. judiciaire. s’ils. ont.
l’assurance.que.les.enjeux.systémiques.à.la.source.des.erreurs.commises.
trouveront.réponse.dans.un.mécanisme.chargé.de.jeter.un.regard.plus.large.
sur.les.causes.des.failles.du.système.et.les.solutions.possibles.

Conclusion

Au. moment. où. la. LPJ. s’applique,. certains. droits. fondamentaux. de.
l’enfant.sont.déjà.lésés,.tels.que.le.droit.à.la.protection.par.les.parents.ou.
le.droit.à.la.vie.privée..L’intervention.sociale.en.matière.de.protection.de.
la. jeunesse. doit. se. faire. dans. le. respect. des. droits. de. l’enfant,. et. ce,. du.
moment.où.le.signalement.au.directeur.de.la.protection.de.la.jeunesse.est.
reçu.jusqu’à.la.fermeture.du.dossier.de.protection..Lorsque.l’enfant.ou.les.
parents.s’opposent.à.l’intervention.du.directeur,.le.dossier.est.judiciarisé..
Dans. le. contexte. des. mesures. pouvant. être. ordonnées. par. le. tribunal,.
celui-ci.peut,.si.les.droits.de.l’enfant.ont.été.lésés,.ordonner.des.mesures.
correctrices..Ce.pouvoir.est.analogue.aux.pouvoirs.de.réparation.des.tribu-
naux.en.matière.de.droits.fondamentaux.de.la.personne,.mais.il.en.diffère.
à. certains. égards.. Par. exemple,. le. tribunal. peut. faire. preuve. de. créati-
vité.dans.l’imposition.de.mesures.correctrices,.mais.il.n’est.pas.habilité.à.
ordonner.le.paiement.de.dommages.et.intérêts..

Le. directeur. de. la. protection. de. la. jeunesse. a,. en. tout. temps,. une.
obligation.liée.au.respect.des.droits.de.l’enfant.ainsi.que.des.ordonnances.
rendues.par.le.tribunal..Cependant,.rappelons.que,.dans.l’exercice.de.son.
obligation.de.voir.à.l’exécution.des.mesures.ordonnées.par.le.tribunal107,.le.
directeur.a.une.obligation.de.moyen.et.non.de.résultat..Nous.tenons.à.souli-
gner.que.cette.responsabilité.du.directeur.ne.dépouille.pas.pour.autant.les.
autres.parties.et.les.tiers.visés.de.leur.obligation.de.se.conformer.sans.délai.
aux.ordonnances.prononcées.par.la.Chambre.de.la.jeunesse.de.la.Cour.du.

106.. Voici. quelques. exemples.:. Protection	 de	 la	 jeunesse	 –	 184077,. 2018. QCCQ. 9689.;.
Protection	 de	 la	 jeunesse	 –	 187855,. 2018. QCCQ. 17993.;. Protection	 de	 la	 jeunesse	 –	
192748,.préc.,.note.91.

107.. Art..92.LPJ..
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Québec108..Enfin,.le.directeur.n’a.pas.à.saisir.le.tribunal.lorsqu’il.constate.
un.non-respect.d’ordonnance..La.seule.raison.justifiant.la.saisie.du.tribunal.
est.la.présence.de.faits.nouveaux.nécessitant,.dans.l’intérêt.de.l’enfant,.une.
révision.de.l’ordonnance.en.cours.ou.sa.prolongation..Le.directeur.a.toute-
fois.l’obligation.de.prendre.tous.les.moyens.à.sa.disposition.pour.favoriser.
l’exécution. de. l’ordonnance. et. le. respect. des. droits. de. l’enfant,. dans. les.
limites.de.son.pouvoir..Il.doit.donc,.à.cet.égard,.tenir.compte.des.droits.et.
des.responsabilités.de.chacune.des.personnes.touchées.par.l’ordonnance.

Au.cours.des.années,. la.déclaration.de. lésion.de.droits.en.contexte.
judiciaire.est.devenue.de.plus.en.plus.courante.pour.dénoncer. les.failles.
du.système.de.protection.de.l’enfance..La.jurisprudence.semble.avoir.pris.
une.tangente.qui.n’avait.pas.été.envisagée.par. le. législateur,.et.qui,.pour.
des.raisons.structurelles,.crée.un.concept.qui.ne.sert.peut-être.pas.aussi.
bien. qu’on. le. voudrait. les. objectifs. visés.. Un. jugement. sur. la. lésion. de.
droits. s’inscrit. toujours.dans.un.contexte.de.débats. judiciaires. et,. en.ce.
sens,. ne. contribue. pas. à. un. des. objectifs. premiers. de. la. LPJ,. identique.
depuis. sa. création,. soit. la. déjudiciarisation. des. situations. de. protection..
De.plus,. il.demeure.une. tentative.de. redresser.au.cas.par.cas.des.situa-
tions.problématiques.qui.ont,.la.plupart.du.temps,.des.racines.systémiques.
et. multifactorielles.. Étant. donné. ces. limitations,. il. y. a. lieu. de. réfléchir.
aux. solutions. de. rechange. qui. s’offrent. aux. juristes. de. la. protection. de.
la. jeunesse,. notamment. l’emploi. de. moyens. alternatifs. de. résolution. de.
conflits.dans.les.dossiers.de.lésion.de.droits.qui.s’y.prêtent..

108.. Art..93.LPJ..


